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!ǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Ce rapport a été réalisé par Taj, société dΩavocats à la demande dΩAmazon. Il reflète le résultat 
de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ publiques et dΩarticles 
universitaires librement accessibles. 

En conformité avec les dispositions qui régissent les activités du cabinet Taj, ces travaux ont été 
menés dans le respect des normŜǎ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘΦ En particulier, la 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ƻǳ ǳƴŜ ƻǇƛƴƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ 5ŜƭƻƛǘǘŜ ¢ŀƧ 
concernant la situaǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƻǳ ŦƛǎŎŀƭŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ǉǳƛ ƭΩŀ ŎƻƳƳŀƴŘŞŜΦ 

5ŜƭƻƛǘǘŜ ¢ŀƧ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ. Tout lecteur 
ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
étude présentent certaines limites (concernant leur accessibilité, leur exhaustivité ou leur 
ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ /ƘŀǉǳŜ ƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ǎŜ ŦƻǊƎŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ƻǇƛƴƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ Ŏŀǳse 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 
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9ǉǳƛǇŜ ¢ŀƧ 

Julien Pellefigue 

Associé  

WǳƭƛŜƴ tŜƭƭŜŦƛƎǳŜ Ŝǎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŘŜ ¢ŀƧΦ 5ƛǇƭƾƳŞ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ 
/ŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƻŎǘƻǊŀǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ 
2, il a plus de 18 ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
des politiques publiques, la fiscalité et ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ  

Outre ses activités de conseil, Julien Pellefigue est chercheur associé au CRED (Centre de 
Recherche en Economie et Droit) Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ tŀǊƛǎ н. Il a publié de 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘΣ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ 
ƭΩh/59 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ .9t{ et par le CAE sur des sujets de fiscalité.  

Avant de rejoindre Taj, Julien a été consultant en stratégie chez A.T. Kearney et associé chez 
TERA Consultants, cabinet de conseil spécialisé en économie de la concurrence et du 
contentieux. 

Romain Sautard 

Senior Manager  

Romain est un manager au sein de Taj à Paris. Passé par la Direction 
DŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊΣ ƛƭ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ мн ŀƴǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ de conseil et est titulaire 
ŘΩǳƴ ƳŀƎƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ό9ŎƻƭŜ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ¢ƻǳƭƻǳǎŜΣ 
¢{9ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ aŀǎǘŜǊ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ƛƴǘŜrnationale (Ecole 
ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ tŀǊƛǎύΦ 

Avant de rejoindre les bureaux de Paris, Romain a passé trois ans chez Deloitte US (bureaux de 
New-York et de Washington). 

Ghislain Papeians 

Consultant  

Ghislain Papeians est économiste chez Taj. Titulaire d'un master en 
sciences économiques (Economics School of Louvain), il a 6 ans 
d'expérience en économie publique et fiscalité internationale. 

Anciennement prévisionniste des recettes fiscales pour la Direction Générale du Trésor, 
Ghislain a une solide expérience en modélisation macroéconomique et dans l'utilisation dΩoutils 
statistiques et économétriques ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩévaluation de politiques publiques en matière 
ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ. 
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DƭƻǎǎŀƛǊŜ 

Liste des abréviations 

Abréviation Nom complet 

C3S Contribution sociale de solidarité des sociétés 

CA Chiffre dΩaffaires 

CCI, CM & CA 
Chambres de commerce et dΩindustrie, chambres de métier et chambres 
dΩagriculture 

CET Contribution économique territoriale 

CFE Cotisation foncière des entreprises 

CICE /ǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

CII Crédit impôt innovation 

CIR Crédit dΩimpôt recherche 

CNC Contribution au Centre national du cinéma et de lΩimage animée 

CSB Contribution sociale des bénéfices 

CSPE/TCFE 
Contribution au service public de lΩélectricité, appelée aussi Taxe sur la 
consommation finale dΩélectricité 

CVAE Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

DMTO Droits de mutation à titre onéreux 

EBE Excédent brut dΩexploitation 

ETI Entreprises de taille intermédiaire 

FNAL Contribution au fonds national dΩaide au logement 

GE Grandes Entreprises 

GEMAPI Taxe de Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations 

IFER Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux 

INSEE Institut national des statistiques et des études économiques 

IRPP Impôt sur le revenu des personnes physiques 

IS Impôts sur les sociétés 

NAF Nomenclature dΩactivités française 

PEEC Participation des employeurs à lΩeffort de construction 

PEFC Participation des employeurs à la formation continue 

PIB Produit intérieur brut 

PME Petites et moyennes entreprises 

PO Prélèvements obligatoires 

REX Résultat dΩexploitation 

SNF Sociétés non financières 

TASA Taxe additionnelle spéciale annuelle 

Tascom Taxe sur les surfaces commerciales 

TEOM Taxe dΩenlèvement des ordures ménagères 

TFPB Taxe foncière sur les terrains bâtis 

TFPNB Taxe foncière sur les terrains non bâtis 

TIC Technologies de ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

TICGN Taxe intérieure de consommation du gaz naturel 
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Abréviation Nom complet 

TICPE Taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques 

TSB Taxe sur les bureaux dΩÎle-de-France 

TSN Taxe sur les services numériques 

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

TVS Taxe sur les véhicules de société 

VA Valeur ajoutée 

Définitions 

Capacité contributive : Le principe de la capacité contributive exige que chaque contribuable 
contribue à la couverture des dépenses publiques compte tenu de sa situation personnelle et 
en proportion de ses moyens. 

Collectivités locales : sont définies comme « collectivités territoriales de la République » à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тн ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (DOM)Σ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (ROM), les collectivités à 
ǎǘŀǘǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer (COM). 

Entreprise étrangère : Entreprise ayant une tête de groupe implantée hors de France. 

Entreprise de Taille Intermédiaire (ETI) : Une ETI est une entreprise qui n'appartient pas à la 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ta9Σ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рΦллл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘϥŀŦŦŀƛǊŜǎ 
ŀƴƴǳŜƭ ƴϥŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ мΣр aŘϵ ƻǳ Řƻƴǘ ƭŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ōƛƭŀƴ ƴϥŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ н aŘϵΦ 

Grande Entreprise (GE) : Une Grande Entreprise est une entreprise qui ne peut pas être classée 
comme microentreprise, PME ou ETI. 

Impôt : Les impôts recouvrent les prélèvements pécuniaires obligatoires effectués à titre 
définitif sans contrepartie immédiate et qui servent à couvrir les charges publiques. 

Impôt direct : Un impôt direct est un impôt pour lequel il y a identité entre lΩassujetti (celui qui 
doit dΩaprès les textes sΩacquitter de lΩimpôt) et le redevable (celui qui est en dette par rapport 
au Trésor et qui supporte le coût du paiement. 

Impôt indirect : Un impôt indirect est un impôt pour lequel le redevable est différent de 
ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛΦ 

Microentreprise : Une microentreprise est une entreprise occupant moins de 10 personnes et 
qui a un chiffre dΩaffaires annuel ou un total de bilan nΩexcédant pas 2 aϵ. 

Petite ou Moyenne Entreprise (PME) : UƴŜ ta9 Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
Ł нрл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭ ƴϥŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ рл aϵ ou dont le total de 
bilan n'excède pas 43 aϵΦ 

Prélèvements obligatoires : les prélèvements obligatoires englobent les impôts, les taxes, les 
redevances et les cotisations sociales.  
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Revenu : Selon la définition de Haig-Simons, le revenu est défini comme la somme des dépenses 
de consommation et de la variation du patrimoine net (épargne) sur une année. 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ : [Ŝ ǘŜǊƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ b!C 
(nomenclature dΩactivités française) qui est une nomenclature des activités économiques 
productives, principalement élaborée pour faciliter lΩorganisation de lΩinformation économique 
et sociale. Afin de faciliter les comparaisons internationales, elle a la même structure que la 
nomenclature dΩactivités européenne (NACE), elle-même dérivée de la nomenclature 
internationale CITI. 

Taux de contribution : Le taux de contribution est le ratio, ou quotient, des prélèvements 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǇŀȅŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

¢ŀǳȄ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ (taux de PO) : Les taux implicites sont constitués des montants de 
prélèvements obligatoires payés par les entreprises, rapportés à une mesure de leur activité 
όŜȄ Υ /!Σ ±!Σ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΣ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎύΦ Lƭǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ Řƛǘǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ 
qui rapportent les montants de prélèvements obligatoires à leurs assiettes respectives. 

Taux marginal ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ : Un taux marginal dΩimposition όώ appliqué à une base fiscale ώ 
est le taux dΩimposition qui sΩapplique à une unité Ὠώ de base supplémentaire. 

Tête de groupe : tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘşǘŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ 
moins 25 % du capital social et/ou des droits de vote de toutes les entités en amont de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ. 
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{ȅƴǘƘŝǎŜ 

Cette étude vise à analyser le fonctionnement du système fiscal français appliqué aux 
entreprises. Son objectif est de comprendre si la pression fiscale ǎΩŜȄŜǊŎŜ uniformément ou si 
certaines entreprises contribuent davantage aux recettes publiques ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ, le cas 
échéant, ŘΩidentifier les éléments qui expliqueraient une telle hétérogénéité. Nous avons, pour 
cela, réalisé une synthèse de la littérature économique sur le sujet, et constitué une base de 
données originale rassemblant les informations financières tirées des bilans et comptes de 
résultat de près de 94.000 entreprises. Cette base de données couvre environ 70 % des 
prélèvements obligatoires effectués en France et peut donc être considérée comme 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ française.  

Notre étude met en lumière les points suivants : 

(i) Selon la comptabilité nationale, les entreprises ont payé environ 339 aŘϵ ŘŜ 
prélèvements obligatoires directs en 2019, avec une pression fiscale en moyenne 
plus élevée que dans les autres pays européens.   

¶ [ΩLƴǎŜŜ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳe les entreprises se sont acquittées en 2019 de 339 aŘϵ ŘŜ 
prélèvements obligatoires directs (14 % du PIB) contre 443 aŘϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ.  

¶ Les entreprises participent significativement Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ recettes publiques et 
contribuent aussi, pour plus de la moitié, aux recettes fiscales directes des collectivités 
locales. 

¶ IƻǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎΣ Ŝnviron 65 % des prélèvements obligatoires directs des 
entreprises sont assis sur les salaires, 19 % sur les bénéfices et 16 % sur la production 
(actifs et soldes intermédiaires de gestion). 

¶ La pression fiscale sur les sociétés non financières françaises est la deuxième plus élevée 
en Europe, après la Suède, selon la comptabilité nationale (cf. Figure 1). Rapportés à 
leur valeur ajoutée brute, les impôts payés par les sociétés non financières françaises 
ŀǇǊŝǎ ƛƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ (21 %) se situent à un niveau supérieur à ceux de 
nos voisins (14 % en Allemagne, 16 % au Royaume-Uni et en Espagne, et 20 % en Italie). 
En particulier, la France se distingue par un poids élevé des cotisations sociales 
employeurs (14 ҈ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜύΣ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩLǘŀƭƛŜ όмр %), à comparer à 
10 % en Allemagne et au Royaume-Uni, et des impôts sur la production avec 5,8 % de 
la valeur ajoutée, contre 2,9 % en Italie, 2,8 % au Royaume-Uni et 0,6 % en Allemagne.  
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Figure 1. Comparaison des taux implicites des prélèvements obligatoires des sociétés non 
financières entre pays européens selon la comptabilité nationale, en % de la valeur ajoutée 

 
Source : Eurostat 

(ii) {Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭe taux de contribution (prélèvements 
obligatoires directs rapportés à la valeur ajoutée) des entreprises françaises est 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ très hétérogène, avec une 
médiane à 27 ҈ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ 
variablŜǎ Υ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ.  

¶ En se référant non plus à la comptabilité nationale, mais à la comptabilité des 
entreprises1, il a été possible de réaliser des analyses microéconomiques plus détaillées. 

¶ La fiscalité des entreprises en France est globalement progressiveΣ ŎΩest-à-dire que, 
pour chaque ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƾǘs, le taux payé est globalement croissant avec la taille de 
lΩassiette fiscale όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞŜΣ plus 
son taux de prélèvements obligatoires sur les salaires est élevé). Ce principe de 
progressivité admet une exception notable pour les impôts de production, qui sont 
régressifs dans le bas de la distribution (les plus petites entreprises ont un taux plus 
élevé que les moyennes entreprises) en raison du poids de certaines taxes qui ne sont 
Ǉŀǎ ƛƴŘŜȄŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ǇŝǎŜƴǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ 
les petites.  

¶ Il existe de très fortes inégalités dans le paiement des prélèvements obligatoires en 
France et on observe que, dans notre échantillon, 80 % des prélèvements obligatoires 
sont supportés par 10 % des entreprises. La répartition des prélèvements obligatoires 
est très concentrée suǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊǎΦ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
échantillon, le top 0,1 ҈ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘŜ нт % des prélèvements 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŜȄŎŝŘŜ 
188 aϵ ǇŀǊ ŀn. 

 
1 Bien que la comptabilité nationale ǎΩƛƴǎǇƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 
nettement en ce qui concerne la fiscalité, voir infra, §3.1. 
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¶ Pour comparer les charges fiscales entre entreprises en tenant compte de leurs 
capacités contributives, nous avons sélectionné la valeur ajoutée, laquelle est le 
déterminant primaire des prélèvements obligatoires (selon la vue des facteurs de 
production). 

¶ Les taux de contribution fiscale (calculés comme les prélèvements obligatoires directs 
divisés par la valeur ajoutée ς taux de PO/VA) des entreprises françaises sont 
relativement hétérogènes avec une médiane à 27 % et des valeurs extrêmes comprises 
entre 5 % et 45 % de la valeur ajoutée.  

¶ Cette hétérogénéité des taux de ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ Le 
taux de coƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ул % par deux variables réelles : la 
part respective du capital et du travail dans ses moyens de production, et le secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǉǳŜƭ ŜƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
a recours au facteur travail, plus son taux de contribution est élevé. En outre, deux 
entreprises comparables du point de vue de leur valeur ajoutée et de leur mix 
capital/travail peuvent avoir des niveaux de contribution différents en fonction du 
secteur dans lequel elles opèrent.  

¶ Les entreprises étrangères acquittent un taux de PO/VA supérieur en moyenne de deux 
points aux entreprises françaises, cet écart ǎΩŜȄǇƭƛǉǳant majoritairement par une 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ par une répartition sectorielle différente. 

(iii) [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘŀȄŞǎ et présente certaines 
spécificités du point de vue fiscal : 

¶ Le commerce présente un taux de PO/VA de 34,6 %, soit le 2e plus élevé en France (cf. 
Figure 2)Φ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻƛŘǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŘŜ 
production et par une large exposition à de multiples prélèvements sectoriels. Au sein 
du commerce : 

o Le commerce de détail présente un taux de contribution plus bas que dans le 
reste du commerce (31,2 %) ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ la faiblesse de ses marges 
bénéficiaires. 

o Le e-commerce affiche le taux de contribution moyen le plus élevé (40,7 %) en 
raison de salaires supérieurs au reste du secteur. 
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Figure 2. /ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ selon la comptabilité nationale 
en 2019, en % valeur ajoutée 

 

¶ Pour ce qui concerne plus spécifiquement le commerce de détail : 
o Les prélèvements obligatoires assis sur le facteur capital (bénéfices et 

production) sont très élevés, particulièrement ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ 
résultat ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴ (67 % vs 44 % ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜ ς cf. Figure 
3). 

o LŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
entière : le top 0,1 % des contributeurs de notre échantillon dans le secteur du 
commerce (soit Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜύ se voit redevable de 30 % des 
prélèvements obligatoires totaux, avec une contribution minimale de 212 aϵΦ 

Figure 3. Poids des prélèvements obligatoires sur les bénéfices et la production, en % de la 
valeur ajoutée όƎŀǳŎƘŜύ Ŝǘ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻn (droite) 
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¶ wŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ de sens 
en général, puisque lŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ rend très mal compte de sa 
capacité contributive. /Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŜǳǘΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ 
ƳşƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ si et seulement si le taux de valeur ajoutŞŜ ǎǳǊ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ 
y est relativement similaire ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ƭΩautre. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜǎ 
sont également envisageables, en séparant les prélèvements obligatoires assis sur les 
salaires de ceux assis sur le capital. Notre analyse de comparabilité aboutit aux résultats 
suivants pour le secteur du commerce de détail : 
o La distribution du ratio prélèvements obligatoires / cƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ est 

relativement resserrée avec une médiane à 4,4 % et un interquartile entre 3,1 % et 
6,5 %. 

o La distribution des prélèvements obligatoires sur le capital (bénéfice et production) 
divisés ǇŀǊ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ affiche une médiane de 1,2 % avec un interquartile 
entre 0,7 % et 2 %. 

o Enfin, le montant de prélèvements obligatoires annuels sur les salaires divisé par le 
nombre de salariés présente une distribution comprise entre 6.000 ϵ et 9.000 ϵ, 
avec une médiane à 7.000 ϵ. Le sous-secteur du e-commerce affiche en moyenne 
des salaires plus élevés, son interquartile étant situé entre 8.000 ϵ et 18.000 ϵ ǇŀǊ 
employé. 
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1. hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Le débat fiscal est, sans conteste, une passion française et, parmi les sujets fiscaux discutés 
dans les médias, ceux qui touchent les entreprises occupent désormais une place éminente.  

Pendant longtemps, les grands débats de fiscalité des entreprises ont été présentés sous lΩangle 
de lΩefficacité. Quelle structure dΩimposition est la plus favorable à lΩinvestissement, à lΩemploi ? 
Comment favoriser les entreprises françaises ou européennes face à la concurrence 
internationale ? Les dispositifs de soutien à la recherche sont-ils efficaces ? Comment favoriser 
la transmission des entreprises familiales ? De la réforme de la taxe professionnelle à la 
conception du /ǊŞŘƛǘ ŘΩLƳǇƾǘ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ (CICE), des modifications du 
crédit dΩimpôt recherche à la fiscalité des stock-options, de nombreux projets de réforme ont 
vu le jour ces dernières années, et ont donné lieu à un vaste corpus de travaux universitaires 
et administratifs. 

Plus récemment, ŎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǉǳŜ les questions de fiscalité des 
entreprises ont été traitées dans les médias. Les exigences de transparence se sont accrues et 
les grandes entreprises sont désormais enjointes de publier les informations fiscales 
permettant de justifier leur statut de « bon contribuable », tout comme elles doivent témoigner 
de leur respect des normes sociales et environnementales.  

Si la volonté de transparence est compréhensible, ce nouvel impératif est bien difficile à 
satisfaire car ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ norme universellement acceptée, qui puisse être utilisée pour 
définir précisément le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ « juste » pour une entreprise donnée. Les enjeux 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜǎΣ ƳƻǊŀǳȄ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭŀ 
présente étude, qui se propose plus modestement ŘΩŞǘŀblir une base de données concernant 
la fiscalité des entreprises en France, de manière à replacer le débat dans un cadre factuel et 
quantitatif.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǎǳǊ 
plusieurs aspects du débat que nous venons de résumer : 

¶ Les inégalités de paiement des prélèvements obligatoires : la charge fiscale est-elle 

répartie uniformément entre les entreprises ou les grandes entreprises contribuent-

elles davantage ? 

¶ La progressivité des prélèvements obligatoires : le taux de contribution croit-il avec la 

capacité contributive ? 

¶ La dispersion du taux de contribution, et les principaux motifs de cette dispersion : des 

entreprises de taille similaire contribuent-elles de manière égale aux dépenses 

publiques ou peut-il y avoir de grandes différences de taux de contribution et, dans ce 

cas, pour quelles raisons ? 

Même ainsi structurée et circonscrite, la question de la justice fiscale appliquée aux entreprises 
est plus délicate quΩon peut le penser et, ce, pour trois raisons principales :  
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¶ Tout dΩabord, ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩindicateur de contribution aux dépenses publiques à 

retenir. Il existe une très grande variété de prélèvements obligatoires qui frappent les 

entreprises en France (TVA, impôts sur les sociétés, CVAE, cotisations patronales, etc.), 

Ŝǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎŜ ǇƻǎŜ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭΩƻƴ doit les considérer tous ou en exclure 

certains ;  

¶ Une fois établie la valeur absolue de la contribution ŦƛǎŎŀƭŜ ŘΩune entreprise, il faut la 

mettre en relation avec sa « capacité contributive » 2 . Dix millƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ de 

prélèvements obligatoires constituent une somme importante pour une PME, mais une 

contribution beaucoup plus modeste lorsquΩil sΩagit dΩune très grande multinationale. 

Reste donc à trouver un bon indicateur de la capacité contributive dΩune entreprise. 

Doit-on à cet égard prendre en compte le chiffre dΩaffaires, la valeur ajoutée, la base 

dΩactifs fixes, le nombre dΩemployés, ou un mélange de ces indicateurs ? 

¶ Une fois le taux de contribution calculé, il faut enfin établir une base de comparaison 

pertinente. Si une entreprise sΩacquitte de ŘƛȄ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ de prélèvements 

obligatoires, et que cela représente 20 % de sa valeur ajoutée, est-ce beaucoup ou 

peu ? Pour le savoir, il nΩest pas dΩautre moyen que la comparaison avec dΩautres 

entreprises. Il faudrait donc disposer dΩune base de données structurée des 

prélèvements obligatoires payés par les entreprises françaises. Il nΩen existe 

malheureusement aucune qui soit publiquement accessible à ce jour. 

La première partie de ce rapport (le chapitre 2) traite de ces difficultés méthodologiques. Nous 
tâchons dΩidentifier des indicateurs pertinents de taux de contribution aux dépenses publiques, 
dΩétablir une méthodologie objective de comparaison des entreprises entre elles et de 
constituer une base de comparaison. 

La seconde partie du rapport (chapitre 3) présente une synthèse des travaux sur la fiscalité des 
entreprises en France. 

La troisième partie du rapport (chapitre 4) ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ōŀǎŜ ŘŜ 
données, en insistant sur : 

¶ LΩétude des inégalités en matière de paiement des prélèvements obligatoires (§4.1) ; 

¶ LΩanalyse de la progressivité de différents types de prélèvements obligatoires (§4.2) ; et 

¶ La description, puis lΩanalyse de la forme de la distribution des taux de contribution, 

avec des éléments dΩexplication (§4.3). 

Nous présentons enfin au chapitre 5 une analyse approfondie de la fiscalité des entreprises 
opérant dans le secteur du commerce de détail, qui est celui dans lequel opère le 
commanditaire de cette étude. Nous y examinons : 

¶ La manière dont nous avons construit notre échantillon sectoriel (§5.1) ; 

¶ Les spécificités de ce secteur dΩǳƴ point de vue fiscal (§5.2) ; 

¶ Les inégalités de paiement des prélèvements obligatoires (§5.3) ; et 

 
2 Par analogie avec la fiscalité des personnes physiques, on pourrait considérer que chaque entreprise contribue à la 
couverture des dépenses publiques en proportion de ses moyensΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de sa capacité contributive. 
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¶ La distribution des taux de contribution, avec des éléments dΩexplication de sa forme 

(§5.4). 
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2. 9ƴƧŜǳȄ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

¶ Notre étude vise à décrire le fonctionnement du système fiscal français pour les 
entreprises afin de comprendre ǎƛ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘΣ ƻǳ ǎƛ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ et si oui lesquelles et 
pourquoi. 

¶ Pour réaliser cette étudŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
obligatoires directs dus par les entreprises, ŎΩŜǎǘ-à-dire : les cotisations patronales et 
impôts sur les salaires, les impôts sur les bénéfices et les impôts sur la production. 

¶ La charge fiscale supportée par chaque entreprise doit être rapportée à une mesure 
de sa capacité contributive, reflétant son poids économique. Un indicateur unique est 
cependant difficile à trouver en général et, dans plusieurs cas, il sera plus opportun de 
faire des comparaisons distinctes ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƳǇƾǘs (salaires, bénéfices et 
production). 

¶ Notre base de données rassemble les informations financières tirées des bilans et 
comptes de résultat de près de 94.000 entreprises, elle recouvre environ 70 % des 
prélèvements obligatoires et peut donc être considérée comme représentative de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ française. 

¶ ¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ 
étude. La comparaison de la contribution fiscale de plusieurs entreprises ne permet 
pas de tirer de conclusion évidente en matière de justice fiscale. 

La ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ŘŜǎ 
entreprises nécessite trois briques de base : 

¶ Une liste exhaustive des prélèvements obligatoires quΩil faut prendre en compte ; 

¶ Une base de données des prélèvements oōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 

françaises ; 

¶ Une méthode de comparaison. 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎŜǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ. 

aşƳŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǘŜƴǘŞ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊe de « justice fiscale η ŘΩǳƴ 

ǎƛƳǇƭŜ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ όǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ! ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ .Σ ŎΩŜǎǘ 

ǉǳΩelle doit être considérée comme un mauvais contribuable), cet exercice doit être réalisé 

avec prudence, pour des raisons que nous exposerons. 

2.1. Quels sont les prélèvements obligatoires ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ? 

9ƴ ƭŀƴƎŀƎŜ ŎƻǳǊŀƴǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƾǘǎ Řƻƴǘ 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ Pour expliciter lΩapproche que nous proposons de suivre, 
deux termes doivent être définis précisément : « impôts » et « ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ». 



 

Page 15 |  

¶ « Impôts » est un terme commun, mais qui a une définition précise dans le langage des 
finances publiques (que lΩon doit à Gaston Jèze 3 ). Les impôts recouvrent les 
prélèvements pécuniaires obligatoires effectués à titre définitif sans contrepartie 
immédiate et qui servent à couvrir les charges publiques. La définition des impôts est 
plus étroite que celle des « prélèvements obligatoires » qui inclut également les taxes 
et redevances versées à des organismes publics (qui font, donc, lΩobjet dΩune 
contrepartie ou sont affectées à la fourniture dΩun service public), ainsi que les 
cotisations sociales. Si lΩobjectif de cette étude est de mesurer la contribution des 
entreprises aux dépenses publiques et au financement de notre modèle social, il 
convient de ne pas nous limiter aux impôts mais de prendre en compte tous les types 
de prélèvements obligatoires4. En effet, dΩun point de vue économique, il ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ 
vraiment de différence entre ces différents types de prélèvements, ni entre les impôts 
et les cotisations sociales, dont le poids économique est prépondérant en France. Nous 
prendrons, donc, lΩensemble des prélèvements obligatoires comme point de départ5. 

Définir le terme « ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ » est plus complexe, en raison de la problématique de lΩincidence 
fiscale6 ǉǳŜ ƭΩƻƴ Ǿŀ ǘŃŎƘŜǊ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ όŘirect ou indirect) entre différentes catégories de 
personnes physiques : 

(i) Les entreprises vendent des biens et des services à des consommateurs ; 
(ii) Les entreprises rémunèrent leurs employés en contrepartie de leur travail ; et 
(iii) Les entreprises (du moins les sociétés par actions) rémunèrent leurs actionnaires en 

leur versant des dividendes (ou en capitalisant ces dividendes dans la valeur des 
titresύ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ ŎŀǇƛtal. 

Il existe un consensus universitaire très large pour considérer que les prélèvements obligatoires 
qui sont dus par les entreprises sont incorporés dans les prix des biens et des services ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
achètent et vendent et sont donc, en définitive, répercutés à ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
économiques : consommateurs, travailleurs ou actionnaires7. [ΩƛŘŞŜ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇƾǘ ǉǳƛ ŦǊŀǇǇŜ 
une entreprise ne touche pas les ménages est fausse : ultimement, tous les prélèvements 
obligatoires dus par les entreprises sont payés par des personnes physiques8. 

Illustrons ce mécanisme par un exemple simple Řŀƴǎ ƭŀ ƳŀǊƻǉǳƛƴŜǊƛŜ Υ ŀŘƳŜǘǘƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ŘǊƻƛǘ 
ŘΩŀŎŎƛǎŜ ŘŜ м ϵ ǇŀǊ ǇŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŘǶ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ŦŀōǊƛŎŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎures 

 
3 Bouvier, M. (2014), Introduction au droit fiscal général et à la théorie de lΩimpôt, 12e éd., Paris, LGDJ Lextenso, coll. « 
Systèmes ». 
4 Bouvier, M., Esclassan, M-C, et Lassale J-P (2017), Finances publiques, LGDJ, « Manuel », 16e éd. 
5 On peut signaler de légères différences entre cette notion de prélèvements obligatoires et la définition plus stricte donnée 
ǇŀǊ ƭΩLb{99Σ ǉǳƛ ƴŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ζ sans aucune contrepartie directe et immédiate » de service public 
(Définition - Prélèvements obligatoires | Insee). 
6 Voir, pour une présentation générale très complète: Fullerton, D. Ŝǘ aŜǘŎŀƭŦΣ DΦ όнллнύΣ ά¢ŀȄ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜέΣ Handbook of Public 
Economics, vol. 4, ch. 26, p. 1787-1872. 
7 [Ŝǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ avec des Banques, à qui il est également possible de 
répercuter certains prélèvements obligatoires, avec un effet indirect sur les ménages. 
8 Voir par exemple, dans le manuel de référence de Joseph Stiglitz : « ώƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜǎϐ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴt sur un 
ǇƻƛƴǘΣ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōƛŜƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ƴƻƴ-spécialistes Υ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǉǳƛ ǎǳǇǇƻǊǘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƾǘΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ζ citoyens-contribuables ». Sans préciser toutefois lesquels Υ ǎΩŀƎƛǘ-il des actionnaires, des consommateurs, 
ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ». Stiglitz, J., Lafay, J. et Rosengard, J. (2018), Economie du secteur public, 4e 
éd. De Boeck., p.844. 

https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1571#:~:text=Les%20pr%C3%A9l%C3%A8vements%20obligatoires%20sont%20les,aucune%20contrepartie%20directe%20et%20imm%C3%A9diate.
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ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ 
1 ϵΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎŜǊŀ totalement supportée par les consommateurs. Cette décision est 
cependant peut-şǘǊŜ ǘǊƻǇ ǊƛǎǉǳŞŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ǇǊƛȄ ŘŜ м ϵ pourrait rendre les 
ŎƘŀǳǎǎǳǊŜǎ ƛƴŀōƻǊŘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŎƘǳǘŜǊ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜs prix que de 50 centimes et réduire sa marge de profit 
de 50 centimes par paire de chaussures vendue. Cette réduction de marge affectera le profit 
ŘƛǎǘǊƛōǳŀōƭŜ ŘŜ ƭΩentreprise et donc ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎ ǉǳΩelle pourra verser à ses 
ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎƛǎŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ 
les consommateurs (qui paieront un prix plus élevé) et les actionnaires (qui toucheront moins 
ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜǎύΦ [ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ǉŀǎ ƭŁΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ 
réduire ses investissements productifs (nouvelles machines, nouvelles technologies de 
production) pour maintenir le dividende constant. Dans ce dernier cas, puisque les 
investissements améliorent la productivité et que le salaire dépend en partie de la productivité, 
ƭŜ ǇƻƛŘǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎƛǎŜ ǎŜǊŀ ǇŀǊǘŀƎŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ όǉǳƛ paieront un 
ǇǊƛȄ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞύ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όvia ǳƴ ǎŀƭŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ǉǳΩƛƭǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉǳ 
obtenir). 

/Ŝǘ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛƳǇƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ όŎŜƭǳƛ ǉǳƛ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜ ƭŜ ǾŜǊǎŜǊ ŀǳ ¢ǊŞǎƻǊ ƻǳ 
à un organisme de sécurité sociale) ς qui peut être une entreprise, Ŝǘ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƭǘƛƳŜƳŜƴǘ 
ŀŦŦŜŎǘŞŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire qui voit sa richesse diminuée par ce prélèvement obligatoire, et qui est 
une personne physique.  

Dans ce cadre, deux approches sont a priori envisageables pour définir la notion de 
« ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ », une approche juridique et une 
approche économique : 

¶ LΩapproche juridique fait simplement référence à la notion de « redevable ». Si on la 

suit, Les prélèvements obligatoires Řƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ entreprises sont donc tout 

simplement ceux dont elles sont redevables. 

¶ Selon lΩapproche économique, les prélèvements obligatoires dont ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ 

entreprises correspondraient plutôt à la part de lΩensemble des prélèvements 

obligatoires français qui seraient ultimement répercutés à ses actionnaires. 

LΩapproche économique est conceptuellement très intéressante. En pratique, elle est 
cŜǇŜƴŘŀƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de manière systématique, pour plusieurs raisons : 

¶ Il faudrait, tout dΩabord, disposer dΩestimateurs fiables pour évaluer lΩincidence 

économique des prélèvements obligatoires dus par les entreprises. Par exemple, x% de 

ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ όIS) sont répercutés sur les actionnaires, y% de la Cotisation sur 

la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) sont répercutés sur les employés, etc. La 

question de lΩincidence de diverses taxes est lΩune des plus disputées en économie 

publique, et de nombreuses études aboutissent à des résultats très différents les uns 

des autres9. LΩincidence de certaines taxes dépend en outre des caractéristiques des 

marchés sur lesquels les entreprises opèrent (lΩincidence de la Contribution sociale de 

 
9 Cf. Annexe 1 pour une synthèse. 
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solidarité des sociétés - C3S - sera certainement très différente pour une entreprise 

opérant sur un marché très concurrentiel et dans un oligopole stable). Il faudrait donc 

être capable ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

entreprise de lΩéconomie française, ce qui ne manque pas de difficultés.  

¶ Il faudrait, en outre, prendre en compte certains prélèvements obligatoires dont 

lΩentreprise nΩest pas redevable. Prenons lΩexemple des droits dΩaccises : une entreprise 

A qui utilise de lΩélectricité dans son processus de production est redevable de droits 

dΩaccises sur sa consommation dΩélectricité qui sont incorporés dans le prix de lΩénergie 

quΩelle achète. En pratique cΩest donc A, lΩentreprise acheteuse, qui supporte ces droits 

dΩaccise όƳşƳŜ ǎΩƛƭs sont collectés par une lΩentreprise productrice et/ou fournisseuse 

de lΩénergie). Une partie de ces droits dΩaccises est susceptible dΩêtre répercutée à ses 

actionnaires et donc de rentrer dans le panier de prélèvements obligatoires payés par 

A suivant lΩapproche économique. De nombreuses taxes peuvent ainsi être payées 

indirectement par les actionnaires de A alors que dΩautres entités sont juridiquement 

redevables : la taxe foncière si A nΩest pas propriétaire de ses bâtiments, la C3S, ou 

même lΩImpôt sur les Sociétés si lΩimpôt payé par ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ B la conduit à réduire les 

achats quΩelle réalise auprès de la société A. Il serait extrêmement hasardeux dΩessayer 

dΩévaluer la part de prélèvements obligatoires transférés à une entreprise donnée dans 

les prix des biens et services quΩelle achète. Même dans lΩexemple simple des droits 

dΩaccise sur la consommation dΩélectricité, les achats dΩénergie nΩapparaissent pas 

directement dans les comptes de résultat des entreprises. Nous ne disposons donc pas 

des données qui permettraient dΩappliquer rigoureusement cette approche. 

¶ DΩautres difficultés techniques se dressent sur notre chemin10. La fiscalité française 

change régulièrement et la rigidité nominale des prix est telle que de nombreux 

ajustements se font dans la durée. Evaluer lΩincidence économique nécessiterait donc 

dΩadopter une approche de long terme, ce qui complexifierait singulièrement les calculs. 

Des hypothèses sur lΩusage, par la puissance publique, des fonds correspondants aux 

prélèvements obligatoires sont parfois nécessaires (si la taxe foncière correspond au 

financement par les entreprises des infrastructures locales mises à disposition par une 

collectivité, faut-il vraiment la prendre en compte dans notre calcul ?). Enfin, la mesure 

du poids économique dΩune taxe est généralement différente, et supérieure, au 

montant de cette taxe. Par exemple, si un bien intermédiaire est frappé dΩun droit 

dΩaccise de 100, une entreprise acheteuse modifiera son comportement et achètera 

une quantité inférieure du bien frappé de lΩaccise, peut-être en y substituant un autre 

bien. LΩinefficacité qui résulte de cette modification de son comportement correspond 

généralement à un coût supérieur à 100 pour lΩentreprise acheteuse. 

Pour toutes les raisons évoquées ci-dessus, une approche économique rigoureuse semble 
impossible à mener de manière systématique. La complexité de lΩexercice rendrait nécessaire 
la formulation de très nombreuses hypothèses simplificatrices, qui seraient toutes susceptibles 
dΩêtre remises en cause. LΩobjectif de cette étude étant lΩétablissement dΩune base de 
discussion objective et factuelle, il semble préférable de procéder autrement. 

 
10 Cf. Metcalf et Fullerton op cit. 
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Faute dΩapproche économique, il nous reste donc lΩapproche juridique. Celle-ci a lΩavantage de 
la simplicité et de lΩobjectivité, mais elle présente le défaut de prendre en compte toutes sortes 
de prélèvements obligatoires, dont certains sont systématiquement répercutés à dΩautres 
agents économiques et donc non réellement supportés par lΩentreprise.  

LΩapproche juridique devrait donc être raffinée de manière à éliminer les prélèvements 
obligatoires qui sont universellement reconnus comme nΩétant pas supportés 
économiquement par lΩentreprise. La distinction entre impôts directs et les impôts indirects11 
peut être utilement évoquée ici. DΩaprès Franck Waserman12 : « On considère quΩun impôt 
direct est un impôt pour lequel il y a identité entre lΩassujetti (celui qui doit dΩaprès les textes 
sΩacquitter de lΩimpôt) et le redevable (celui qui est en dette par rapport au Trésor et qui supporte 
le coût du paiement ». A lΩinverse un impôt indirect est un impôt pour lequel le redevable est 
différent de lΩassujetti13. 

Suivant cette distinction, il pourrait être opportun de conserver les impôts directs et dΩexclure 
les impôts indirects de notre étude. 

Le cas de la TVA, un impôt clairement indirect, permet dΩillustrer le bienfondé de cette 
approche. ¦ƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ¢±! ŎƻƭƭŜŎǘŜ ƭŀ ¢±! ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ 
clients, et peut en déduire, sauf exception, le montant de la TVA supportée sur les achats 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ όǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎΩŜǎǘ ōƛŜƴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ǉŀr l'entreprise 
qui se trouve taxée). Prenons lΩexemple dΩune entreprise A qui réalise un CA de 200 ϵ et des 
achats de 100 ϵ uniquement sur le territoire français. Sa VA ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ Ł 100 ϵ, elle devra donc 
reverser une TVA nette de 20 ϵ (au taux normal de 20 %) au Trésor français ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƻƛǊ ajoutée 
au prix de vente de ses produits14. Si on la compare à une entreprise B qui a un CA de 2.000 ϵ 
et des achats de 1.000 ϵ (et donc une VA de 1.000 ϵ) également réalisés uniquement sur le 
territoire français, cette dernière devra ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘΩune TVA nette de 200 ϵ. Pour autant, on 
ne peut pas considérer que B contribue 10 fois plus aux dépenses publiques. Qui plus est, la 
¢±! ƴΩŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όhormis son coût administratif), tandis que les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŀōƻǳǘƛssent à un effet positif temporaire sur leur 
trésorerie entre la date de collecte des montants de TVA nette et la date de leur reversement 
au Trésor public. ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŏonsidérons le cas ŘΩǳƴŜ entreprise C, purement exportatrice, qui 
réalise un CA de 200 ϵ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ (non soumis à la TVA française) après avoir déboursé 100 ϵ 
ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ (soumis à la TVA française). Cette entreprise ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴ ŎǊŞŘƛǘ ŘŜ ¢±! 
nette de 20 ϵ, lequel peut affecter négativement sa trésorerie Řŀƴǎ ƭΩattente du 
remboursement de la part du Trésor (et ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ 
remboursements réguliers). 

 
11 https://www.vie-publique.fr/fiches/21833-quelles-differences-entre-impots-directs-et-impots-indirects  
12 Waserman, F. (2018), Les finances publiques, La Documentation française. 
13 hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŎƘŜǎΣ ǳƴ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ !ǘƪƛƴǎƻƴΣ !Φ Ŝǘ 
Stiglitz, J. (1980), Lecture on Public Economics, Princeton University Press.  
14 IƻǊǎ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les entreprises opérant dans des secteurs à taux de TVA spécifiques, les entreprises 
opérant dans des secteurs non soumis à la TVA, comme la finance ou la santé, ou des entreprises opérant dans des zones 
frontalières, on considère généralement que la TVA est répercutée intégralement aux consommateurs. Cf. Annexe 1. 

https://www.vie-publique.fr/fiches/21833-quelles-differences-entre-impots-directs-et-impots-indirects
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Comme on le voit, il semble délicat de faire des comparaisons, en matière de coûts entre 
entreprises, sur la base des montants de TVA nette dont elles ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜnt (hors effet de 
trésorerie). La même conclusion peut être tirée pour les autres formes de prélèvements 
obligatoires indirects (notamment les droits dΩaccise, les droits de douane, les cotisations 
sociales employés et lΩimpôt sur le revenu des salariés, lequel est maintenant désormais 
collecté à la source, etc.).  

LΩapproche que nous proposons ici consiste donc à retenir une approche juridique et à 
considérer que les impôts Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ sont les prélèvements obligatoires 
directs dont elles sont redevables. La liste des prélèvements obligatoires retenus dans lΩétude 
est décrite précisément en Annexe 3, on peut, pour simplifier, les classer en trois grandes 
catégories : 

¶ Les impôts sur les salaires, 

¶ Les impôts sur les bénéfices, et 

¶ [Ŝǎ ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜΣ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŦƛȄŜǎΦ 

Cette approcheΣ ǉǳƛ ǇǊƻŎŝŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 
problème, nous semble tout à fait pertinente dans un objectif de comparaison. Toutes les 
entreprises sont logées à la même enseigne, et lΩanalyse permet donc de mesurer, avec une 
certaine précision, les contributions relatives des différentes entreprises aux dépenses 
publiques, du fait de leurs activités économiques. 

On peut souligner en conclusion que notre approche est parfaitement cohérente avec le « Total 
Tax Contribution Framework » développé au niveau international par lΩEuropean Business Tax 
Forum15. Ce cadre dΩanalyse se concentre également sur lΩincidence légale des taxes et la 
distinction qui y est opérée entre « taxes borne » et « taxes collected » correspond bien à notre 
distinction entre prélèvements obligatoires directs et indirects. 

2.2. Constitution de la base de données 

2.2.1. Source des données 

La présente étude se fonde sur les comptes sociaux des sociétés non financières (SNF) 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ нлмф ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƛŀǎǎŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ŘŞǇƻǎŞŜǎ, 
par unité légale, auprès des greffes des tribunaux de commerce. Ces données sont collectées 
et structurées dans un outil informatique, Diane, mis à disposition par la société Bureau Van 
Dijk16. 

 
15 ebtforum.org  
16 Nous avons utilisé la base de données Diane dans sa version de mars 2021. 

file:///C:/Users/GPapeiansDeMorchoven/AppData/Roaming/Microsoft/Word/ebtforum.org
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!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƴous avons exclu de notre base les 
microentreprises, les sociétés financières17 , les holdings et sièges sociaux ainsi que les 
entreprises spécialisées dans le raffinage ou le commerce de produits pétroliers. [ΩAnnexe 2 
décrit plus en détail les options méthodologiques que nous avons retenues. 

Notre base de données contient près de 94.00л ǳƴƛǘŞǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ нлс aŘϵ ŘŜ 
prélèvements obligatoires directs versés en 2019.  

Le tableau ci-dessous présente les principales caractéristiques de notre échantillon. 

Principales caractéristiques des entreprises de notre base de données par catégorie18 

 PME ETI GE Total 

Nombre 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƭŞƎŀƭŜǎ 

87.623 6.036 168 93.827 

Effectif salarié 
(en millions) 

2.555 3.087 2.052 7.694 

CA (en milliards) 769 1.172 768 2.709 

VA (en milliards) 209 275 196 681 

PO (en milliards) 62 87 57 206 

2.2.2. Représentativité de la base de données 

[ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭΩŀǾƻƴǎ construite apparaît suffisamment représentative de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳƛŎǊƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
financières des entreprises et les données de comptabilité nationale ne soient pas parfaitement 
comparables pour les prélèvements obligatoires19Σ ƴƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻǳǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ҈ 
des prélèvements obligatoires directs versés en France en 2019 par les SNF, ceci malgré le faible 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎ όenviron 2,2 %) et malgré 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƴŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳȄ prélèvements 
obligatoires. Précisons que notre échantillon est principalement constitué des plus grandes 
entreprises actives en France parmi les quatre Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ 
(dont 3,8 millions de microentreprises). 

 
17 [ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 5ƛŀƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŀŎǳƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ CƛƴŀƴŎŜΦ [Ŝ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ōŀǎŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦƛŀōƭŜǎΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŞ ŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
18 [Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ta9Σ ŘŜǎ 9¢L Ŝǘ ŘŜǎ DǊŀƴŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎŜ ŦƻƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ōƛƭŀƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ƭŞƎŀƭe. 
19 Les principales différences sont les suivantes : 

¶ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŜ ŦƻǊŦŀƛǘ ǎƻŎƛŀƭΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
nationale ; 

¶ Concernant les impôts, taxes et versements assimilés, les données financières prennent en compte les droits de 
douane, les droits dΩenregistrement et certains impôts indirects et versements obligatoiresΣ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ 
comptabilité nationale ; et 

¶ Concernant les impôts sur les bénéfices, les données financières prennent en compte la déduction des crédits 
dΩimpôts, hors CICEΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ōǊǳǘŜǎΣ ƘƻǊǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎΦ 
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Figure 4. Représentativité de la base de données, en pourcentage des données de comptabilité 
nationale pour les sociétés non financières20Σ Ŝƴ aŘϵ Ŝǘ Ŝƴ ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ21 

   
Source : Insee, Diane. Calculs Taj. 

Au vu de la représentativité de notre base, nous considérons que les conclusions tirées de son 
exploitation pourront être ŜȄǘǊŀǇƻƭŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 

2.3. Comment comparer deux entreprises du point de vue de leurs contributions 
fiscales ? 

Deux types de comparaisons sont a priori envisageables : 

¶ On peut tout dΩabord réaliser des analyses en valeur absolue. Cela permet notamment 

de mesurer les inégalités de paiement des prélèvements obligatoires, identifier les 

entreprises qui paient le montant le plus élevé de prélèvements obligatoires, établir 

quel pourcentage des prélèvements obligatoires totaux est acquitté par les 1 %, 10 % 

ou 20 % des plus grands contributeurs, etc. 

¶ On peut également rapporter le montant des prélèvements obligatoires à une mesure 

de la « capacité contributive » de chaque entreprise, pour calculer un taux de 

contribution, et ainsi faire des comparaisons directes entre les entreprises concernant 

le poids relatif des prélèvements obligatoires pour chacune dΩelle. 

La deuxième approche est évidemment la plus intéressante, et elle peut être mise à profit pour 
réaliser différentes analyses :  

¶ On peut tenter de calculer la « progressivité » du système français de fiscalité des 

entreprises. En substance : est-ce que les « plus grandes » entreprises paient des taux 

 
20 Insee, Compte des sociétés non financières (S11) 2019. Il faut ajouter les prélèvements obligatoires dus par les sociétés 
fiƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ ŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ ǘƻǘŀǳȄ όооф aŘϵύ Řƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ ƭŜǎ 
entreprises. 
21 !ǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ƘƻǊǎ /L/9 όуΣом aŘϵ Ŝƴ нлмф ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύΣ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƴŜǘǘŜǎ Řes 
ƛƳǇƾǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜǎ {bC ŀǇǇǊƻȄƛƳŜǊŀƛŜƴǘ пл aŘϵ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
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de contribution (définis comme : prélèvements obligatoires / capacité contributive) plus 

élevés que les « plus petites » entreprises ? Ce type dΩanalyse est central dans lΩanalyse 

de la fiscalité des personnes physiques22 , on peut essayer de le transposer aux 

entreprises, en gardant à lΩesprit certaines réserves (décrites plus bas). 

¶ Dans lΩoptique de notre travail de comparaison, on peut également préciser la forme 

de la distribution des taux de contribution, pour voir si en moyenne les entreprises 

paient des taux comparables, ou si au contraire leur dispersion est très large. Les 

caractéristiques de la distribution permettront de positionner une entreprise donnée 

par rapport aux autres (par exemple, lΩentreprise A se situe dans le top 25 % des plus 

hauts taux de PO). 

¶ Enfin, on peut tenter dΩidentifier les principaux déterminants des taux de contribution 

des entreprises en France pour en tirer des conclusions sur notre système fiscal. Est-ce 

que les entreprises du secteur A sont en moyenne plus taxée que celles du secteur B ? 

Les multinationales paient-elles davantage que les entreprises locales ? Les entreprises 

intensives en travail plus que celles qui sont intensives en capital ? Etc.  

La principale difficulté quΩil nous reste à résoudre est celle de la mesure de la capacité 
contributive des entreprises. Il sΩagit de trouver un indicateur financier unique qui représente 
le poids économique de lΩentreprise, donc sa capacité à payer des prélèvements obligatoires. 
A titre de comparaison, dans le cas de fiscalité personnelle, on choisit généralement le revenu 
annuel23 comme indicateur.  

Pour la fiscalité des entreprises, le choix dΩun indicateur unique est, toutefois, bien plus 
complexe car les prélèvements obligatoires dus par les entreprises sont assis sur une 
multiplicité de bases imposables : le chiffre dΩaffaires (la C3S), la valeur ajoutée (la CVAE), les 
salaires (cotisations sociales employeurs), les valeurs locatives (la Cotisation foncière des 
entreprises - CFE ς et les taxes foncières), etc. Le problème apparaît donc multidimensionnel : 
doit-on considérer quΩune entreprise avec un CA de 100 et une masse salariale de 20 a une plus 
grande capacité contributive quΩune entreprise avec un CA de 90 et une masse salariale de 50 ? 

Là encore, un exemple quantitatif simple permet dΩéclairer les enjeux du problème. 
Considérons trois entreprises : la première opère dans le secteur de la grande distribution, la 
seconde est une société de services informatiques et la dernière une startup biotechnologique. 
Le Tableau 1 ci-dessous présente leurs comptes de résultat simplifiés et trois catégories de 
prélèvements obligatoires dont elles sΩacquittent : lΩimpôt sur les sociétés, les cotisations 
sociales employeurs et les impôts de production : 

 
22 Piketty, T., Landais, C. et Saez, E. (2011), Pour une révolution fiscale, Seuil. 
23 aşƳŜ ǎƛ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ ƻǳ ƴƻƴΣ ƭŀ Řéfinition de Haig-Simons (somme des 
dépenses de consommation des ménages et de la variation de leur patrimoine net). Par ailleurs, le patrimoine ou la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΦ 
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Tableau 1. Comparaison des résultats de trois sociétés (exemple) 

¶  ¶ Grande distribution 
(A) 

Services 
(B) 

Biotech 
(C) 

¶ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ¶ 100 ¶ 100 ¶ 100 

¶ Achats ¶ 75 ¶ 20 ¶ 20 

¶ Valeur ajoutée ¶ 25 ¶ 80 ¶ 80 

¶ Salaires ¶ 10 ¶ 40 ¶ 10 

¶ Amortissement du 
capital 

¶ 5 ¶ 0 ¶ 20 

¶ Résultat 
dΩexploitation 

¶ 10 ¶ 40 ¶ 50 

¶ Résultat financier ¶ -20 ¶ 0 ¶ -40 

¶ Résultat courant 
avant impôts 

¶ -10 ¶ 40 ¶ 10 

¶  ¶  ¶  ¶  

¶ Impôts sur les 
bénéfices 

¶ 0 ¶ 10 ¶ 3 

¶ Cotisations sociales 
employeurs 

¶ 3 ¶ 12 ¶ 3 

¶ Impôts de production ¶ 4 ¶ 6 ¶ 10 

¶ Total des 
prélèvements 
obligatoires 

¶ 7 ¶ 28 ¶ 16 

Deux conclusions peuvent être tirées de lΩexamen de ces chiffres : 

¶ Tout dΩabord, il apparait que le chiffre dΩaffaires nΩest pas un très bon indicateur de la 

capacité contributive. Si lΩon calculait le ratio des prélèvements obligatoires sur le 

ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ όPO/CA), on obtiendrait 7 % pour lΩentreprise de la grande distribution, 

28 % pour la société de services et 16 % pour la biotech. Il serait cependant 

complètement erroné dΩen conclure que la première de ces ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩentreprises est 

un « mauvais contribuable ». LΩessentiel de son chiffre dΩaffaires est absorbé par les 

achats de biens, et à CA égal, lΩassiette des différents prélèvements obligatoires quΩelle 

paie est donc nécessairement bien plus faible que celle des deux autres sociétés. 

¶ La valeur ajoutée semble un meilleur indicateur de la capacité contributive, puisque 

différents prélèvements obligatoires dont les sociétés sΩacquittent sont corrélés à cette 

grandeur (le profit et les salaires dépendent de la VA, de nombreux impôts de 

production ont également une assiette calculée sur la base de la VA). Cependant, une 

comparaison brutale des taux de PO/VA est également périlleuse. Les taux obtenus sont 

de 28 % pour A (=7/25), 35 % pour B (= 28/80) et 20 % pour C (= 16/80). Le taux dΩimpôt 

payé par C est donc bien plus faible que ceux payés par A et B, mais cela sΩexplique 

facilement par deux raisons : (i) C est très peu rentable en raison de ses charges 

financières (correspondant probablement au financement de son travail de recherche) 

et paie donc moins dΩIS que B, et (ii) C emploie très peu de salariés, et paie donc bien 

moins de cotisations sociales pour un montant équivalent de VA. Que peut-on déduire 
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de tout cela ? B contribue davantage que A et C mais ce nΩest aucunement dû à un 

comportement malhonnête dΩévitement de lΩimpôt de A ou C, cΩest une simple 

conséquence du système fiscal français (dans cet exemple illustratif) qui taxe davantage 

le travail que le capital et qui taxe moins les entreprises qui font de faibles bénéfices. 

On voit donc ici les limites dΩune comparaison synthétique : nΩutiliser quΩun indicateur 

donne une image simplifiée de la réalité qui ne permet pas de comprendre les véritables 

déterminants des prélèvements obligatoires payés par une entreprise. 

Face à cette difficulté, deux possibilités sΩoffrent à nous : 

¶ Une voie plus analytique consisterait à étudier les catégories de prélèvements 

obligatoires en les catégorisant selon leurs bases respectives, cΩest-à-dire en calculant 

séparément (i) un taux de PO pour les impôts assis sur les salaires rapportés aux salaires, 

(ii) un taux de PO pour les impôts sur la production rapportés à la VA (ou capital) et (iii) 

un taux de PO pour les impôts sur les bénéfices rapportés aux bénéfices avant impôts. 

En utilisant lΩexemple ci-dessus, on aboutirait à des résultats très différents   

o Le taux de cotisations sociales est de 30 % pour chacune des entreprises. 

o Le taux dΩimpôts de production sur la VA est de 16 % pour lΩentreprise de la 

grande distribution, de 7,5 % pour lΩentreprise de services et de 12,5 % pour la 

biotech. 

o Le taux dΩIS est de 25 % pour lΩentreprise de services, de 30 % pour la biotech et 

ne peut pas être défini pour lΩentreprise de grande distribution, ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 

enregistre un résultat négatif. 

Ce type dΩapproche permet de progresser dΩun cran dans lΩanalyse. Dans lΩexemple ci-
dessus, on pourrait par exemple se demander pourquoi lΩentreprise de grande 
distribution paie un taux de PO sur la production plus élevé (en raison des taxes 
sectorielles ?) ou pourquoi le taux dΩIS de la biotech est supérieur à celui de la société 
de services (usage de crédit dΩimpôt ?). 

¶ Une approche plus synthétique est également possible, mais à condition de circonscrire 

lΩanalyse à un ensemble dΩentreprises qui ont des mix de bases taxables comparables. 

Ainsi, si lΩon se focalise sur un secteur dΩactivité24 donné, et si lΩon peut montrer que les 

choix technologiques (en particulier les arbitrages capital/travail) y sont à peu près 

homogènes, le choix dΩun indicateur de poids économique unique (la valeur ajoutée par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƻǳ ōƛŜƴ ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊes mais seulement à la condition, dans ce dernier cas, 

que le rapport VA/CA soit relativement similaire entre les entreprises du secteur 

considéré, comme exposé précédemment) est envisageable. 

 
24  [Ŝ ǘŜǊƳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ b!C όnomenclature dΩactivités française) qui est une 
nomenclature des activités économiques productives, principalement élaborée pour faciliter lΩorganisation de lΩinformation 
économique et sociale. Afin de faciliter les comparaisons internationales, elle a la même structure que la nomenclature 
dΩactivités européenne NACE, elle-même dérivée de la nomenclature internationale CITI. 
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Ces deux approches seront menées successivement dans ce rapport. Nous réaliserons dΩabord 
une approche analytique pour lΩéconomie française dans son intégralité, avant de tenter 
dΩappliquer une approche plus synthétique au secteur du commerce de détail.  

2.4. [ƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Lƭ ƴΩŜǎǘ ǇŜǳǘ-être pas inutile de formuler dèǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 
du lecteuǊΣ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ en matière de justice 
fiscale.  

Deux limites principales doivent ainsi être précisées à cet égard : (1) ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ fiscal 
devrait, en toute rigueur, être évaluée au niveau des ménages, pas à celui des entreprises et 
όнύ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞǇŜƴŘ avant tout des règles fixées par le 
législateur. 

¶ [ΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŘŜǾǊŀƛǘ être évaluée au niveau des ménages.  

Comme évoqué précédemment, on considère généralement que les ƛƳǇƾǘǎ Řƻƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜƴǘ 
les entreprises sont réalloués à différentes catégories de personnes physiques : les 
consommateurs, les salariés et les actionnaires. Si ƭΩƻƴ ǎǳƛǘ ŎŜǘte approche, ce sont donc les 
ménages qui supportent ultimement ƭΩƛƳǇƾǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ 
Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 
ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ. Cette approche est également celle retenue par la 
DŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴΣ visée en préambule par la Constitution 
française du 4 octobre 1958, qui ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ƧǳǎǘŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ « la 
contribution [aux dépenses publiques] doit être répartie entre tous les citoyens, en raison de 
leurs facultés » (art. 13). 

Une analyse économique précise de la fiscalité devrait donc viser à comprendre comment les 
différents prélèvements obligatoires, y compris ceux dont les entreprises sont redevables, sont 
ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞǎ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ƎƭƻōŀƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à vérifier si ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ des ménages 
(impôts/revenu) croît bien avec leur revenu. 

Dans ce cadre, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ǇŀȅŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƴŜ ƴƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞ. Ainsi, si une entreprise 
ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛgatoires, mais qui sont largement 
répercutés à ses employés membres des classes moyennesΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛŦ ǎŜǊŀ moins 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŀƛǘ ŘΩune plus ǇŜǘƛǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƛƳǇƾǘǎ Ƴŀƛǎ que ceux-ci étaient 
répercutés intégralement sur quelques actionnaires beaucoup plus riches. La question de la 
ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀƧƻǳǘŜ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ25.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞƭƛŎŀǘ ŘŜ ǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 
impôts payés par les entreprises. Si les « grandes η ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
plus élevés que les « petites η ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŎŜƭŀ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ 
progressivité du système fiscal français (il faudrait pour cela, par exemple, que les entreprises 

 
25 Musgrave, P. B. (2001), Taxing International Income: Further Thoughts, 26 Brook. J. IntΩl L. 
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répercutent massivement les impôts à leurs actionnaires et que les actionnaires des 
« grandes » entreprises soient en moyenne plus riches que les actionnaires des « petites » 
entreprises, ce qui ne correspond pas forcément à la réalité26).  

Le débat public a tendance à personnaliser les entreprises et à leur appliquer des catégories 
qui ont été conçueǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭƭŜ : si une 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀƛŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ƭǳƛ ŜǎǘΣ Ǉŀr ailleurs, comparable, on 
ne peut a priori en tirer aucune conclusion en matière de justice fiscale.  

¶ Le niveau de contribution des entreprises dépend avant tout des règles posées par le 
législateur. 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛƳǇƭŜ : supposons que le système 
fiscal ne taxe que les salaires et pas le capital. Dans ce cas, les entreprises qui opèrent dans un 
secteur intensif en travail (ex Υ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ de beaucoup 
Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇƾts que les entreprises opérant dans un secteur intensif en capital (ex Υ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ƭƻǳǊŘŜύΦ 9ƴ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
une aciérie qui génère une valeur ajoutée comparable, on ne pourrait tirer aucune conclusion 
ŘΩƻǊŘǊŜ ƳƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳŜ se 
conformer au droit fiscal applicableΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ 
dispositif fiscal prévu par le législateur, qui est ultimement responsable de cette différence. 

De même, ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ profit des entreprises multinationales entre les Etats où elles opèrent 
est déterminée par des normes de fiscalité internationales, qui sont notamment incorporées 
dans le droit positif français. Si une entreprise multinationale reconnait un profit de 100 en 
CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘΩǳƴ L{ ŘŜ нрΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ нр %, que nous pouvons 
ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩL{ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ du même secteur. Le fait que cette entreprise 
reconnaisse un profit de 100 en France, plutôt que 50 ou 200 ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ 
concurrence) que les entreprises sont tenues de suivreΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ces normes 
internationales (le principe de pleine concurrence, BEPS, ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ŘŜ ƭΩh/59Σ 
le projet de directive ACCIS, etc.) du point de vue de leur « équité inter-Nation27 ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
de la manière dont leur application conduit à répartir le profit des multinationales entre les 
9ǘŀǘǎΣ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ très intéressante, mais totalement distincte de celle que 
nous étudions ici28. 

Les analyses de comparaison qui sont présentées dans les chapitres suivants devraient donc 
ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŦƛǎŎŀƭ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ ōƛŜƴ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ 
porter un jugement sur une entreprise en particulier. 

 

 
26 aşƳŜ ǎƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ ǘǊƻǳǾŞ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΣ ǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ ǊŞŎŜƴǘ ŎƻƴŎƭǳǘ ǉǳŜ 
ƭŜǎ Ǉŀȅǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ όŘƻƴŎ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝƴtreprises avec peu 
ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻǘŞŜǎ Ŝƴ .ƻǳǊǎŜύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 
les plus importantes. Peter, A. (2019), « Owning up : closely held firms and wealth inequality », working paper. 
27  Musgrave, R. et Musgrave, P. B. (1972), « Inter-Nation Equity », Modern Fiscal Issues: Essays in Honor of Carl S. Shoup, 
edited by Richard Bird and John Head, Toronto University Press. 
28 Voir à ce sujet : Pellefigue, J. et Benzoni, L. (2013), « wŜǇƭŀŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ : 
une perspective économique », Revue de droit fiscal, vol. 7. 
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3. wŜǾǳŜ ŘŜ ƭƛǘǘŞǊŀǘǳǊŜ ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ 

¶ Selon la comptabilité nationale, les entreprises ont payé environ 339 aŘϵ ŘΩƛƳǇƾǘǎ 
directs en 2019 όƘƻǊǎ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎύ, ce qui représente 14 % du PIB et 30 % de tous 
les prélèvements obligatoires. A titre de comparaison, les ménages étaient redevables 
de 453 aŘϵ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ, soit 39 % des prélèvements obligatoires. 

¶ Non seulement, les entreprises participent de manière significative aux recettes de 
ƭΩ9ǘŀǘ, mais elles contribuent aussi, et pour plus de la moitié, aux recettes fiscales 
directes des collectivités locales. 

¶ En dix ans, le taux implicite moyen des prélèvements obligatoires des sociétés non 
financières rapportés à leur valeur ajoutée a été réduit de 1,2 point, passant de 21,8 % 
en 2010 à 20,6 % en 2019, selon la comptabilité nationale. Si la baisse des cotisations 
sociales employeurs sur les bas salaires a contribué, ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ à la baisse nette 
du taux implicite, les autres impôts sur les salaires et les principaux impôts de 
production sont restés très dynamiques sur la période. 

¶ En 2019, la pression fiscale sur les sociétés non financières françaises apparaissait 
ŎƻƳƳŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ {ǳŝŘŜΦ wŀǇǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǾŀƭŜǳǊ 
ajoutée brute, les impôts payés par les sociétés non financières françaises se situent à 
un niveau supérieur à ceux de nos voisins. 

¶ En étudiant la fiscalité des entreprises françaises, trois constats ont déjà été largement 
documentés par les travaux académiques existants : 

(i) Le paiement des impôts paraît fortement concentré sur les plus grandes 
entreprises ; 

(ii) Les entreprises multinationales afficheraient un taux moyen ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés inférieur aux PME, et 

(iii) la fiscalité de production pèserait en priorité sur les entreprises industrielles et, 
particulièrement, sur les PME et les ETI. 

La fiscalité des entreprises en France a fait récemment lΩobjet de nombreuses études, dont une 
liste est présentée en bibliographie. Nous essaierons ici de présenter quelques résultats 
concernant la typologie des prélèvements obligatoires payés par les entreprises, leur évolution 
historique, une comparaison européenne et la répartition des charges fiscales par catégorie 
dΩentreprises. 

3.1. Statistiques des prélèvements obligatoires payés par les entreprises en France 

Au total, les entreprises ǎŜ ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎ ŘΩenviron 339 aŘϵ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝƴ нлмф όŀǾŀƴǘ 
ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎύΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ м4 % du PIB et 30 % de tous les prélèvements 
obligatoires selon la comptabilité nationale. A titre de comparaison, les ménages étaient 
redevables de 453 aŘϵ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎΣ ǎƻƛǘ 39 % des prélèvements obligatoires. Le solde était 
constitué des impôts indirects (291 aŘϵΣ ǎƻƛǘ нр ҈ύ Ŝǘ ŘŜǎ impôts versés par les administrations 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ όср aŘϵΣ ǎƻƛǘ с %). 
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Figure 5Φ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ нлмф όaŘϵύ 

  
Source : Insee 

Les prélèvements obligatoires directs dont les entreprises sont redevables peuvent être classés 
en trois catégories, en fonction de leurs assiettes : 

¶ Les impôts sur les salaires, 

¶ Les impôts sur les bénéfices, et 

¶ Les impôts sur la production dont lΩassiette est constituée du chiffre dΩaffaires, de la 
valeur ajoutée, du capital foncier et/ou de lΩutilisation dΩactifs fixes. 

La Figure 6 ci-dessous présente le montant de ces différentes catégories de prélèvements 
obligatoires pour lΩannée 2019, selon la comptabilité nationale (National Tax List dΩEurostat). 
!Ǿŀƴǘ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎΣ Ŝnviron 65 % des prélèvements obligatoires directs des 
entreprises sont assis sur les salaires, 19 % sur les bénéfices et 16 % sur la production (actifs et 
soldes intermédiaires de gestion). 
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Figure 6. Répartition des prélèvements obligatoires payés par les entreprises par nature en 
2019 

   
Source : Insee et FIPECO 

3.1.1. Les impôts sur les salaires 

Les cotisations sociales employeurs constituent la principale source de prélèvements 
obligatoires venant des entreprises avec 185 aŘϵ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ нлмф ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 54 % de la 
fiscalité totale supportée par les entreprises françaises, selon la comptabilité nationale. 

Au sein des prélèvements frappant le travail, on trouve également différents impôts sur les 
salaires et la main-dΩǆǳǾǊŜ (D291 en comptabilité nationale). On compte parmi eux les 
versements mobilité, la taxe sur les salaires, le forfait social, la taxe au profit du fonds national 
dΩaide au logement (FNAL), la taxe dΩapprentissage, la Participation des entreprises au 
développement de la formation professionnelle continue (PEFC), la Participation des 
entreprises à lΩeffort de construction (PEEC)29, etc. Assis sur tout ou partie de la rémunération 
des salariés, ces impôts sΩélevaient en 2019 à 37 aŘϵ et représentaient 11 % du total des 
prélèvements obligatoires. 

3.1.2. Les impôts sur les bénéfices 

Trois impôts sur les bénéfices peuvent être distingués : lΩimpôt sur les sociétés (IS), la 
contribution sociale sur les bénéfices (CSB), qui est une surtaxe due seulement par les grandes 
entreprises, ainsi que la retenue à la source qui taxe les bénéfices transférés à lΩétranger. Tous 
trois représentent 19 % des prélèvements obligatoires acquittés par les entreprises. Notons 
également lΩexistence de nombreux crédits dΩimpôt tels que le Crédit dΩimpôt recherche (CIR), 
le Crédit impôt innovation (CII) ou le Crédit dΩimpôt compétitivité emploi (CICE) dont la plupart 
peuvent être déduits du paiement de lΩimpôt sur les sociétés. Après déduction, les impôts assis 
sur les bénéfices tombent ainsi à 10 % du total. 

 
29 Classifiée comme étant un versement obligatoire à des organismes sociaux en échange de services rendus. 

https://www.fipeco.fr/fiche/Limp%C3%B4t-sur-les-soci%C3%A9t%C3%A9s
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3.1.3. Les impôts divers sur la production 

Les impôts divers sur la production (D292 en comptabilité nationale) sont de deux sortes :  

¶ Les impôts pesant sur les soldes intermédiaires de gestion, dont les recettes ǎΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ 
Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ нл aŘϵ Ŝƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ 6 % des prélèvements obligatoires. Assujettie sur la 
valeur ajoutée fiscale, la Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) est lΩun 
des principaux impôts dits « de production ». Selon la National Tax List dΩEurostat, elle 
sΩimputerait à 68 % sur le facteur travail et à 32 % sur le capital. Plusieurs impôts pèsent 
sur le chiffre dΩaffaires, cΩest-à-dire sur la totalité de la production en valeur (et pas 
seulement sur la valeur ajoutée) : il sΩagit essentiellement de la taxe sur les services 
numériques (TSN), des contributions du secteur pharmaceutique et au profit du Centre 
National du Cinéma et de lΩimage animée (CNC)30 et de la contribution sociale de 
solidarité des sociétés (C3S). Cette dernière pèse sur le facteur travail et le capital, ce 
qui la rapproche de la CVAE et de ses effets. Mais, étant un impôt sur le chiffre dΩaffaires, 
elle sΩimpute non seulement sur la valeur ajoutée produite sur le territoire national, 
mais également sur les intrants intermédiaires utilisés dans le processus de production, 
eux-mêmes soit produits sur le territoire soit importés. En déroulant la chaîne de 
production, la C3S frappe in fine le facteur travail, le capital et les produits importés.  

¶  Les impôts pesant sur les actifs des entreprises. Au sein des impôts sur la production, 
de nombreuses taxes frappent le capital foncier des entreprises (sa propriété et/ou son 
exploitation) : les taxes foncières à la charge des entreprises sur le bâti (TFPB) et le non 
bâti (TFPNB), la cotisation foncière des entreprises (CFE), la taxe sur les bureaux (TSB) 
et les taxes sectorielles telles que la taxe sur les surfaces commerciales (Tascom), 
lΩimposition forfaitaire sur les réseaux (IFER) et la taxe sur les pylônes. DΩautres taxes, 
telles que la taxe sur les véhicules de société (TVS), sont dues dans le cadre de 
lΩutilisation de certains actifs fixes. 11 % des prélèvements obligatoires des entreprises 
étaient dus sous la forme dΩimpôts sur les actifs (34 aŘϵύ Ŝƴ нлмфΦ 

 
30 Catégorisées dans les impôts sur les produits (D214 en comptabilité nationale). 
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Bien que la comptabilité nationale ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ, dans ses principes, de la comptabilité 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ quatre raisons en ce qui concerne 
la fiscalité :  

(i) ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Řǳ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ effectivement 
produit pour enregistrer tous les mouvements du compte de résultat, alors que la 
comptabilité nationale évalue la production au moment où elle a lieu31 ; 

(ii) les prélèvements obligatoires dans la comptabilité nationale ne tiennent compte 
que des prélèvements « sans aucune contrepartie directe et immédiate » de 
service public32  ; considérées comme des versements obligatoires, la Taxe 
dΩenlèvement des ordures ménagères, la ParǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ Ł ƭΩŜŦŦort de 
construction, et avant 2019, la Participation des employeurs à la formation 
continue, ne sont comptabilisées dans aucune catégorie dΩƛƳǇƾǘǎ en comptabilité 
nationale ; 

(iii) certains prélèvements obligatoires (en particulier, les taxes sur le chiffre 
dΩaffaires), enregistrés dans le poste « Impôts, taxes et versements assimilés » en 
comptabilité dΩentreprise, sont classés en « Impôts sur les produits », donc non 
considérés comme à la charge des entreprises selon la comptabilité nationale ; et 

(iv) la comptabilité nationale étant une comptabilité en « droits constatés », le CICE 
Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞΣ ŎƻƳƳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ŎǊŞŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ total de cette créance. 
Ainsi, la totalité des créances de CICE ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлму ŞǘŀƛŜƴǘ constatées en 
comptabilité nationale en 2019, alors quΩŜƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ǎŜǳƭ ƭŜ 
reliquat de CICE non consommés les exercices précédents pouvait apparaître en 
déduction de charges en 201933. 

3.2. Les entreprises contribuent pour plus de la moitié aux impôts directs locaux 

Une part non-négligeable des ressources fiscales des collectivités locales provient des impôts 
sur la production payés par les entreprises et tirés de leurs activités locales en France. En 2019, 
le produit de la fiscalité directe perçu par les collectivités locales sΩest ainsi élevé à 95,7 
aŘϵ, auxquels les activités des entreprises ont contribué à hauteur de 39 %. Hors 
compensations et dégrèvements de lΩEtat34, les impôts déboursés par les entreprises se sont 
montés à 50 % des recettes fiscales directes nettes locales. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ 
ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ό5a¢hύΣ ƭŜǎ ǘŀȄŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǘŀȄŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŜ Ǿersement transport, la TVA, etc., sont également comprises 
dans le produit de lŀ ŦƛǎŎŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όрпΣп aŘϵ Ŝƴ нлмфύΦ 

 
31 cf. Des comptes d'entreprises à la comptabilité nationale (comptanat.fr) pour plus de détails. 
32 cf. Définition - Prélèvements obligatoires | Insee. 
33 Insee (2015), « 24 000 entreprises concentrent les deux tiers de la valeur ajoutée des secteurs principalement 
marchands », Les entreprises en France, p.17. 
34 [Ŝǎ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ contribution due par les contribuables aux 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǾŜǊǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
compenser des pertes de recettes fiscales entraînées par les exonérations et allègements de bases décidés par voie 
législative. 

https://comptanat.fr/general/nationalx.htm
https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1571#:~:text=Les%20pr%C3%A9l%C3%A8vements%20obligatoires%20sont%20les,aucune%20contrepartie%20directe%20et%20imm%C3%A9diate.
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Tableau 2. Fiscalité locale directe par contribuable en 2019 

aŘϵ Ménages Entreprises Non sectorisés 

Taxe dΩhabitation 11,2   

Taxes foncières 18,8 14,9  

CFE  6,2  

CVAE  14,0  

IFER  1,6  

Tascom  0,8  

TEOM35   7,0 

GEMAPI36 et TASA37   0,3 

Total 30,0 37,5 7,3 

Compensations et 
dégrèvements 

20,9 

Source : Direction générale des collectivités locales (DGCL) 

Avec la suppressiƻƴ ƎǊŀŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όǇǊŝǎ ŘŜ но aŘϵ ŘŜ ƳŀƴǉǳŜ-à-gagner), il 
est probable que les entreprises contribueront encore davantage au financement des 
collectivités locales et, ce, malgré la réduction ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл aŘϵ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
prévue dès 2021. Pour le surplus, nƻǘƻƴǎ ǉǳΩŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊŞŦƻǊƳŜǎ, les transferts financiers 
ŘŜ ƭΩEtat (comprenant les prélèvements sur les recettes ŘΩ9ǘŀǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ et 
ƭŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƳǇƾǘǎ ƭƻŎŀǳȄ) deviendront mécaniquement la 
principale source de financement des collectivités locales όммнΣп aŘϵ Ŝƴ нлмфύ. 

Figure 7. Sources de financement des collectivités locales en 2019 όaŘϵύ 

   
Source : Cour des comptes, Insee 

 
35 ¢ŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 
36 Taxe facultative finançant la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations et acquittée par les assujettis 
ŀǳȄ ǘŀȄŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ /C9Φ 
37 Taxe additionnelle spéciale annuelle permettant de financer les investissements en transports de la région Île-de-France. 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/files/Accueil/DESL/2021/Guide%20statistique%20fiscalit%C3%A9%20directe%20locale/la_fiscalite_directe_des_cl_en_2019_-_13_pages.pdf


 

Page 33 |  

3.3. Evolution historique des prélèvements obligatoires payés par les entreprises 

En dix ans, le taux implicite moyen des prélèvements obligatoires des sociétés non financières 
(SNF) rapportés à leur valeur ajoutée a été réduit de 1,2 point, passant de 21,8 % en 2010 à 
20,6 % en 2019. 

En proportion de leur valeur ajoutée, les cotisations sociales employeurs sont passées de 
16,3 % en 2013 à moins de 14 % en 2019, à la faveur de la transformation du CICE en baisse de 
charges pérenne. A lΩinverse, depuis 2010, les impôts sur la production ont progressé plus 
rapidement que le rythme de croissance des autres prélèvements obligatoires payés par les 
entreprises, et notamment des cotisations sociales patronales. Le dynamisme des impôts sur 
les salaires (« forfait social » et « versements transports »), des impôts fonciers (taxes 
foncières et CFE) et de la CVAE a contribué à lΩaugmentation nette des impôts sur la production, 
tandis que la C3S a été largement réduite sur la même période.  

En ce qui concerne les impôts sur les bénéfices, de nombreuses taxes additionnelles38, portant 
notamment sur les grandes entreprises, ont été instaurées sur la période 2010-2018, ayant 
entraîné une légère augmentation de leur poids dans la valeur ajoutée des SNF. Parallèlement, 
depuis 2014, les entreprises ont également bénéficié de la mise en place du CICE, comme le 
montre en négatif la Figure 8 ci-dessous. 

Figure 8. Evolution des prélèvements obligatoires payés par les SNF, en % de la VA 

 
Source : Insee 

3.4. Comparaison européenne : une pression fiscale plus importante en France 

On peut comparer, pour 2019, la pression fiscale pesant sur les SNF entre les principaux pays 
européens, en tenant compte des impôts sur la production, des cotisations sociales employeurs, 
des impôts sur le revenu et le patrimoine des entreprises et des crédits dΩimpôts/subventions 
sur la production dont elles bénéficient. Une telle comparaison laisse apparaître que la pression 
fiscale sur les SNF françaises est la deuxième plus élevée dΩEurope, après la Suède. Rapportés 
à leur valeur ajoutée brute, les impôts payés par les SNF françaises (21 %) se situent à un niveau 
supérieur à ceux de nos voisins (14 % en Allemagne, 16 % au Royaume-Uni et en Espagne, et 
20 % en Italie). 

 
38 Imposition forfaitaire annuelle, taxe de 3 % sur les dividendes, contribution exceptionnelle de 15 % de lΩIS, contribution 
additionnelle de 15 % de lΩIS. 



 

Page 34 |  

En particulier, la France se distingue par un poids élevé des cotisations sociales employeurs 
(14 % de la valeur ajoutée), proche de celui de lΩItalie (15 %), à comparer à 10 % en Allemagne 
et au Royaume-Uni, et des impôts sur la production avec 5,8 % de la valeur ajoutée, contre 
2,9 % en Italie, 2,8 % au Royaume-Uni et 0,6 % en Allemagne. Le poids relativement élevé des 
prélèvements fiscaux en France sΩexplique également par la variété des bases dΩimposition 
(travail, foncier, valeur ajoutée, chiffre dΩaffaires, etc.). En comparaison, les impôts des pays 
voisins reposent sur un nombre bien plus limité de bases dΩimposition et de taxes :  

¶ La Suède a des impôts sur la production plus élevés, car ils correspondent à des taxes sur 
les salaires, qui servent à financer des prestations sociales universelles économiquement 
proches des cotisations patronales de sécurité sociale, 

¶ En Allemagne et au Royaume-Uni, lΩimpôt sur les sociétés représente la majeure partie des 
taxes et lΩassiette de lΩimpôt foncier est de moindre importance, 

¶ LΩItalie est le seul pays, avec la France, à avoir mis en place une taxe sur la valeur ajoutée 
des activités productives, proche de la CVAE (mais nette, après déduction des 
amortissements), 

¶ Aucun pays européen ne dispose dΩun équivalent dΩune taxe sur le chiffre dΩaffaires comme 
la C3S française (à lΩexception des nouvelles taxes sur le chiffre dΩaffaires numérique). 

Il faut également noter que les crédits dΩimpôts représentent, du fait du CIR et du CICE, une 
part nettement plus importante en France - 3,1 % de la VA - contre 1,3 % en Allemagne, 0,8 % 
en Italie et 0,7 % au Royaume-Uni. 

Figure 9. Comparaison des taux de prélèvements obligatoires entre pays européens, en % de la 
VA 

 
Source : Eurostat 
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3.5. Répartition des prélèvements obligatoires par catégorie dΩentreprises 

Une enquête de lΩAfep39 sur lΩannée 2018 a montré que les grands groupes français ont 
contribué à hauteur de 20 % aux prélèvements obligatoires, soit une part plus importante que 
leur contribution au PIB (14 %) et à lΩemploi (13 %). En particulier, les 102 plus grandes 
entreprises assumeraient 17 % de lΩimpôt sur les sociétés. 

En rapportant le montant de ƭΩimpôt sur les sociétés payé par les entreprises au montant des 
bénéfices, ƭΩInstitut des Politiques Publiques (IPP)40 estime que le taux dΩimposition moyen sur 
les sociétés en France oscille autour de 20 % entre 2005 et 2015. Cette moyenne diffère 
fortement selon la taille de ƭΩentreprise. Les multinationales ont un taux moyen ŘΩƛƳpôt sur les 
sociétés de 17,8 % en 2015, contre 23,7 % pour le PME. Soit un écart de près de 6 points. Même 
si cette différence demeure importante, elle sΩest nettement réduite en dix ans. En 2005, les 
grandes entreprises avaient un taux moyen de 10 %, contre 27,7 % pour les PME, soit un écart 
dΩenviron 18 points.  

Les auteurs ont également évalué lΩimpact du CIR et du CICE qui, même sΩils ne concernent pas 
lΩimposition des bénéfices, jouent sur le montant total dΩimpôts payé par les entreprises. Ils 
estiment quΩen comptabilisant le CIR, le taux moyen dΩimposition tombe à 18,9 % en 2015 
puis à 12,2 % avec le CICE. Les PME bénéficient plus fortement du CICE et les grandes 
entreprises du CIR, observent-ils. En cumulé, les deux crédits dΩimpôts font tomber à 7,7 % le 
taux dΩimposition des grandes entreprises et à 13,9 % celui des PME. 

Enfin, selon lΩInstitut Montaigne41, la fiscalité de production pèserait en priorité sur les 
entreprises industrielles et, particulièrement, les PME et ETI, pour deux raisons : 

ƺ Industrie vs services : du fait de leurs structures (besoins en termes dΩespace), à chiffre 
dΩaffaires égal, les entreprises industrielles paieraient 10 % de fiscalité de production de 
plus que les entreprises de service ; 
ƺ PME / ETI vs grands groupes : les PME et les ETI ne bénéficient pas des régimes 

dΩexemption sΩappliquant aux TPE et nΩont pas les capacités dΩoptimiser leurs contributions 
fiscales, comme peuvent le faire les grandes entreprises.  

 
Les ETI supporteraient ainsi 47 % de la CFE, 63 % de la C3S et 52 % de la CVAE, de lΩindustrie 
alors quΩelles représentent moins de 28 % des immobilisations corporelles (capital) et 23 % du 
PIB industriel. 

 
39 AFEP (2019), « Enquête sur le poids des prélèvements obligatoires (PO) acquittés par les entreprises de lΩAFEP » (Enquête-
sur-les-prélèvements-obligatoires_12-juillet-2019.pdf (afep.com)) 
40 .ŀŎƘΣ [ΦΣ .ƻȊƛƻΣ !Φ Ŝǘ aŀƭƎƻǳȅǊŜǎΣ /Φ όнлмфύΣ ζ [ΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Υ 
constats et facteurs explicatifs », Rapport IPP, n° 21. 
41 Institut Montaigne et METI (2019), « Taxes de production : préservons les entreprises dans les territoires » 
(https://www.institutmontaigne.org/publications/taxes-de-production-preservons-les-entreprises-dans-les-territoires) 

https://afep.com/wp-content/uploads/2019/07/Enqu%C3%AAte-sur-les-pr%C3%A9l%C3%A8vements-obligatoires_12-juillet-2019.pdf
https://afep.com/wp-content/uploads/2019/07/Enqu%C3%AAte-sur-les-pr%C3%A9l%C3%A8vements-obligatoires_12-juillet-2019.pdf
https://www.institutmontaigne.org/publications/taxes-de-production-preservons-les-entreprises-dans-les-territoires
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4. !ƴŀƭȅǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

¶ La charge des prélèvements obligatoires directs est très concentrée sur les plus grandes 
entreprises : les 10 % des plus grands contributeurs de notre échantillon contribuent au 
paiement de 80 % des prélèvements obligatoires totaux. 

¶ Chaque type de prélèvements obligatoires (salaires, production et bénéfices) est globalement 
progressif. 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Υ Ǉƭǳǎ ƭŀ ōŀǎŜ ǘŀȄŀōƭŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ Ǉƭǳǎ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
est élevé. La principale exception à ce principe concerne les impôts de production qui sont 
régressifs en début de distribution : les plus petites entreprises paient un tŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
plus élevé que les moyennes. 

¶ {ƛ ƭΩƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΣ ƭa valeur 
ajoutée semble le meilleur estimateur synthétique de leur capacité contributive. La 
distribution du ratio prélèvements obligatoires directs / valeur ajoutée montre une assez 
grande hétérogénéité, avec 50 % des entreprises du milieu de la distribution qui ont un taux 
entre 23 % et 31 %, et une médiane à 27 %.  

¶ LΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ obligatoires se retrouve dans la distribution des 
taux sur les salaires, tandis que la distribution des taux sur les bénéfices est beaucoup plus 
homogène. 

¶ /ŜǘǘŜ ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛque très majoritairement par deux variables réelles Υ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
capital/ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ ŞƎŀƭŜǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ plus 
la valeur ajoutée ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǎƻƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ sera 
élevé. 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŘŜǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊōƛǘǊage capital/travail 
ŀǳǊƻƴǘΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜǎ de sécurité sociales différents. Ils peuvent être 
répartis en trois groupes :  

o ceux qui ont un taux de contribution moyen élevé (~35 %) : construction, commerce, 
et énergie, eau et traitement de déchets. 

o ceux qui ont un taux moyen (~30 %) : industrie manufacturière, transport, 
hébergement-restauration, activités immobilières, services non marchands et 
services aux ménages. 

o ceux qui ont un taux plus faible (~25 %) : agriculture, hébergement/restauration, 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ communication et services aux entreprises.  

¶ On peut confirmer que les ETI ont en moyenne un taux de contribution plus élevé que les 
Grandes EƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ta9Σ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ 
ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜs bénéfices plus élevé. 

¶ On constate également que les entreprises étrangères ont en moyenne un taux de 
contribution plus élevé que les entreprises françaises, pour les mêmes raisons (recours plus 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ bénéfices plus important que les entreprises 
françaises). 
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Nous détaillerons dans cette partie les résultats issus de lΩanalyse de notre base concernant : 

¶ Les inégalités de paiement des prélèvements obligatoires 

¶ La progressivité des taux de PO, pour chaque catégorie de prélèvements obligatoires 

¶ La distribution des taux de contribution, et ses principales causes. 

4.1. Inégalités de paiement des prélèvements obligatoires 

On peut tout dΩabord sΩintéresser aux inégalités relatives aux charges de prélèvements 
obligatoires acquittées par les entreprises de notre échantillon. 

La manière la plus classique pour représenter ce type dΩanalyse est de la représenter sous la 
ŦƻǊƳŜ ŘΩune courbe de Lorenz. Cette courbe est la représentation graphique de la fonction qui 
associe à la part x% des entreprises (en abscisses) la part y% des prélèvements obligatoires 
quΩelles génèrent (en ordonnées). Cette courbe montre, par exemple, que les 10 % des plus 
grands contributeurs en France contribuent au paiement de 80 % des prélèvements 
obligatoires totaux. 

Etant donné la très forte concentration des paiements chez les plus grands contributeurs, nous 
avons adopté une échelle logarithmique, en présentant dΩabord les déciles (les 10 % des 
contributeurs les plus faibles), puis en détaillant le top 10 %, 1 %, 0,1 % et 0,01 % des 
contributeurs. 

La courbe en pointillé au-dessus de la courbe de Lorenz montre ce que serait une distribution 
équitable (i.e. si chaque entreprise payait la même quantité dΩimpôts). 

Figure 10. Courbe de Lorenz des paiements de prélèvements obligatoires par unité légale 

 

La Figure 10 présentée ci-dessus montre une très grande concentration du paiement des 
prélèvements obligatoires : 

¶ le dernier 10 % (décile) sΩacquitte de 78 % des prélèvements obligatoires . 

¶ le dernier 1 % (centile) sΩacquitte de 50 % des prélèvements obligatoires ;  

¶ le dernier 0,1 % (millime) sΩacquitte de 27 % des prélèvements obligatoires ; et 
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¶ le top 0,01 % des entreprises (déci-millime) sΩacquitte de 10 % des prélèvements 
obligatoires. 

En termes de montants : 

¶ Un faible nombre dΩentreprises sΩacquitte de prélèvements obligatoires négatifs. Un 
examen des entreprises concernées montre quΩil sΩagit dΩentreprises avec une 
substance faible (de type holding) et un solde négatif dΩIS. Il peut sΩagir de sociétés 
mères dΩintégration fiscale avec un produit dΩIS issu de leurs filiales, dΩentreprises 
reprenant des provisions dΩIS ou dΩentreprises de R&D qui bénéficient de larges crédits 
dΩimpôts (CIR, en particulier). 

¶ 80 % des entreprises de notre échantillon paient moins de 1,2 aϵ ŘŜ prélèvements 
obligatoires. 

¶ Le top 0,01 % des entreprises paie au moins 1,3 aŘϵ ŘŜ prélèvements obligatoires. 

Afin dΩidentifier la typologie des principaux contributeurs en prélèvements obligatoires, la 
Figure 11 présente la composition de lΩensemble des quantiles par catégorie dΩentreprises 
(PME, ETI ou Grandes Entreprises). Sans surprise, le dernier centile est composé quasiment 
exclusivement de Grandes Entreprises et ETI, qui sΩacquittent collectivement de 50 % des 
prélèvements obligatoires de notre échantillon. 

A titre dΩinformation, 5 % des PME se situent dans le dernier décile, contre 87 % des ETI42 et 
88 % des Grandes Entreprises. 

Figure 11. Répartition des quantiles de la courbe de Lorenz par catégorie dΩentreprises 

 

Une analyse similaire de la concentration des prélèvements obligatoires par groupe 
dΩentreprises (au sens capitalistique43) et non plus par entité légale met en avant une 
concentration encore plus forte sur le haut de la distribution. Comme cela est illustré dans la 
Figure 12 ci-dessous, le dernier décile contribue à plus de 85 % des prélèvements obligatoires 
(contre 78 % pour les unités légales) et le dernier centile contribue pour 65 % (contre 50 % pour 
les unités légales). 

 
42 Certaines ETI, détentrices de brevets, peuvent ne pas réaliser de CA, ni payer de prélèvements obligatoires. 
43 tƻǳǊ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘşǘŜ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜΣ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ Řƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр ҈ Řǳ ŎŀǇƛǘŀƭ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
vote de toutes les entités en amƻƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
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Figure 12. Courbe de Lorenz du paiement des prélèvements obligatoires par groupe 

 

Enfin, une analyse par catégorie de prélèvements obligatoires montre une forte concentration 
générale, avec des nuances :  

¶ Les prélèvements obligatoires sur les salaires sont moins concentrés que la moyenne 
des prélèvements obligatoires, le top 10 % des contributeurs ne représente que 75 % 
du montant total de prélèvements obligatoires.  

¶ A lΩinverse, les prélèvements obligatoires sur les bénéfices apparaissent extrêmement 
concentrés avec le top 20 % des entreprises qui sΩacquitte de la quasi-totalité des 
prélèvements obligatoires. 

Figure 13. Courbe de Lorenz des unités légales par catégorie dΩimpôts 

 

Notre échantillon ne comprenant quΩune centaine de milliers dΩentreprises, sur un total 
dΩenviron 4 millions, lΩextrapolation de ces données à lΩéconomie entière aboutirait à une 
concentration encore beaucoup plus forte, ce qui correspond globalement à la démographie 
des entreprises françaises, avec une contribution prépondérante des grandes entreprises et ETI 
à la valeur ajoutée nationale. 
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4.2. Progressivité de différentes catégories de prélèvements obligatoires 

La progressivité dΩun impôt désigne lΩévolution de son taux en fonction de la croissance de la 
base imposable. Lorsque la base augmente, si le taux augmente également, lΩimpôt est dit 
progressif (cΩest le cas de lΩimpôt de le revenu en France, par exemple), si le taux reste stable, 
lΩimpôt est dit proportionnel (TVA par exemple), si le taux baisse, lΩimpôt est dit régressif (ce 
qui semble être le cas du système fiscal français dans son ensemble, passé un certain seuil de 
revenu44). 

Il est difficile de réaliser une analyse de progressivité des prélèvements obligatoires payés par 
les entreprises aussi simplement que ce qui a été fait pour les ménages. Comme cela a été 
évoqué en introduction, la capacité contributive dΩune entreprise est multidimensionnelle et la 
quantité de prélèvements obligatoires dont elle sΩacquitte dépend de son mix de facteurs de 
production et des profits quΩelle réalise. 

Pour pallier cette difficulté, nous avons calculé des taux dΩimposition pour chaque catégorie de 
prélèvements obligatoires, afin dΩidentifier des potentielles spécificités dans leur progressivité : 

¶ Un taux de prélèvement obligatoire sur les salaires correspondant aux prélèvements 
obligatoires assis sur les salaires rapportés aux salaires et traitements ; 

¶ Un taux de prélèvements obligatoires sur la production, correspondant aux 
prélèvements obligatoires sur la production, rapportés à la VA (ce dénominateur nous 
a semblé le plus pertinent puisquΩen pratique de nombreux impôts de production sont 
calculés sur la base de la VA) ; 

¶ Un taux de PO sur les bénéfices, correspondant aux prélèvements obligatoires assis sur 
les bénéfices rapportés aux bénéfices avant impôts. 

Pour chacune des catégories, seules les entreprises ayant une base positive au dénominateur 
(e.g. : VA, bénéfices, rémunérations) ont été retenues. Enfin, pour appréhender de potentiels 
effets spécifiquement liés au haut des assiettes, nous avons analysé plus particulièrement le 
dernier décile (90 %), le dernier centile (99 %) et le dernier millime (99,9 %). 

Il ressort de cette analyse fine que les différents types de prélèvements sont globalement 
progressifs, avec quelques exceptions pour les observations extrêmes qui sont discutées dans 
les sections suivantes.  

4.2.1. Progressivité des impôts assis sur la masse salariale 

La Figure 14 met en avant une très forte progressivité du taux implicite des prélèvements 
obligatoires assis sur la masse salariale. Ce taux, calculé comme les prélèvements obligatoires 
assis sur les salaires rapportés aux salaires et traitements, est inférieur à 33 % pour les 
entreprises du premier décile de salaires, et supérieur à 46 % pour le dernier millime, avec une 
hausse des taux graduelle et quasi-constante. 

 
44 Cf. Landais et al., op. cit. 
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Figure 14. Progressivité des taux implicites des prélèvements obligatoires sur les salaires 

 

Comme on le constate, le taux implicite de PO sur les salaires est croissant avec la masse 
ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ raisons suivantes : 

¶ Les prélèvements obligatoires sur les salaires sont croissants en fonction du niveau de 
salaire (les plus hauts salaires cotisent davantage). 

¶ Les plus grandes entreprises, du point de vue de la masse salariale, versent en moyenne, 
des salaires plus élevés à leurs employés.  

Plus précisément : 

1- Les taux de certaines cotisations sociales employeurs sont progressifs (comme 
lΩassurance maladie-maternité-invalidité-décès, les allocations familiales et les 
cotisations aux caisses de retraites), avec des seuils de taux en fonction du salaire brut 
de lΩemployé. 

2- Les mesures de réduction du coût du travail, et notamment celles ciblées sur les bas 
salaires depuis le début des années quatre-vingt-dix, ont fortement contribué à réduire 
la charge fiscale pour les salaires autour du SMIC45 : 

¶ Les premières mesures dΩallégement des cotisations sociales employeurs prises 
à partir de 1993 étaient centrées sur les salaires inférieurs à 1,3 fois le SMIC. 
Elles ont ensuite été étendues au début des années 2000 pour compenser la 
hausse du coût du travail du fait de la réduction du temps de travail (passage 
aux 35 heures), puis unifiées dans le dispositif « réduction Fillon » en 2005 en 
fixant le seuil de sortie du dispositif à 1,6 fois le SMIC. 

¶ En 2015, le Pacte de responsabilité et de solidarité a prolongé lΩeffort de 
réduction du coût du travail, avec une baisse de 1,8 point des cotisations sociales, 
jusquΩà 1,6 fois le SMIC, puis jusquΩà 3,5 fois le SMIC en 2016. 

 
45 LΩHorty, Y., Martin, P. et Mayer, T. (2019), « Baisses de charges : stop ou encore ? », Notes du conseil dΩanalyse 
économique, vol. 49, no. 1. 
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¶ Enfin, la transformation du CICE en baisse de charges en 2019, année de cette 
étude, a induit comptablement une hausse de lΩimpôt sur les sociétés, 
compensée en partie par un allégement de 4 points des cotisations sociales 
employeurs au niveau du SMIC (avec un point de sortie à 1,6 fois le SMIC). 

Si les employés à bas salaire se retrouvent davantage dans les entreprises à faible masse 
ǎŀƭŀǊƛŀƭŜ όŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŀƭŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴύΣ cela contribuerait également 
à la progressivité des taux de PO. 

4.2.2. Progressivité des impôts sur la production 

La Figure 15 montre également une progressivité globale des impôts sur la production (en 
pourcentage de la valeur ajoutée). Cette progressivité est toutefois moins linéaire, puisquΩon 
observe un pic de taux dans le bas de lΩéchelle : 

Figure 15. Progressivité des taux implicites des impôts sur la production 

 

Les entreprises des deux premiers déciles en termes de valeur ajoutée (cΩest-à-dire les 20 % 
des entreprises ayant la plus faible valeur ajoutée) ont un taux de prélèvement obligatoire 
relativement élevé en raison des impôts fonciers qui représentent une part importante de leurs 
impôts de production et qui sont indépendants du niveau de valeur ajoutée. Ce type dΩimpôts 
représente un coût fixe, qui peut absorber une partie importante de la valeur ajoutée lorsque 
celle-ci est faible.   

Les impôts sur la production acquittés par les entreprises présentent cependant également 
dΩimportants mécanismes redistributifs.  

La progressivité des impôts sur la production, observable à partir du 3e décile, vient 
principalement du fait que les impôts frappant les soldes intermédiaires de gestion (« SIG »), 
qui comprennent la CET et la C3S, sont soit progressifs (la CVAE, bien quΩassise sur la valeur 
ajoutée fiscale, a un taux progressif par rapport au chiffre dΩaffaires), soit exonérés sous un 
ŎŜǊǘŀƛƴ ǎŜǳƛƭ όƭŀ /о{ ŀ ǳƴ ŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ мф aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩaffaires). 

Du côté des impôts sur les actifs, la progressivité intervient principalement du fait de la CFE et 
de la taxe foncière : 
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¶ entre tailles dΩentreprises, avec lΩexonération des microentreprises et les bases 
minimums, 

¶ selon les marges réalisées, avec le plafonnement de la CET par rapport à la VA, 

¶ selon la localisation des entreprises, avec lΩexistence dΩexonérations ou de taux réduits 
de CFE et versements mobilité dans des territoires à revitaliser, et 

¶ selon lΩintensité en capital et la structure du bilan. 

La forte hétérogénéité des taux dans le haut de la distribution confirme les effets de seuil déjà 
observés par Camille Urvoy pour la CVAE46 : les entreprises des centiles 90 à 100 sont taxées 
très différemment pour des valeurs ajoutées pourtant similaires, puisque (i) les taux de la CVAE 
sont progressifs par rapport au CA et (ii) la plupart des impôts sur la production sont assis sur 
des bases très éloignées de la VA (ex : valeurs locatives pour la CFE et les taxes foncières). Par 
exemple, au dernier centile, 25 % des entreprises ont un taux inférieur à 2,3 %, lorsque 25 % 
ont un taux supérieur à 6,0 %. Ainsi, à valeur ajoutée équivalente, le poids des impôts de 
production dans la valeur ajoutée peut passer du simple à quasiment le triple, comme le 
montre la Figure 16. 

Figure 16. Distribution des taux implicites des impôts sur la production 

 

Concernant la baisse des taux implicites observée dans le dernier millime qui provient des 
impôts sur les actifs, celle-ci peut sΩexpliquer par les nombreuses taxes sectorielles qui frappent 
les plus grandes entreprises, voire par des divergences de taux appliqués aux taxes locales entre 
territoires (en particulier, les taxes foncières). Cela pourrait aussi traduire la capacité 
dΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ 
entreprises dans leurs territoires. 

4.2.3. Progressivité des impôts sur les bénéfices 

Concernant les impôts sur les bénéfices, la courbe de progressivité (Figure 17) est croissante 
jusquΩau 9e décile et tend vers un taux moyen dΩenviron 23 % pour les hauts bénéfices47. 

 
46 Urvoy, C. (2019), « Impôts sur la production : quel impact sur la compétitivité ? Analyse de trois taxes sur données 
dΩentreprises », Focus du CAE, n° 35-2019, juin. 
47 bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƴƻǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩL{Φ 
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Figure 17. Progressivité des impôts sur les bénéfices par rapport aux bénéfices avant impôts 
(haut) et décomposition des bénéfices avant impôts (bas) 

 

Cette progressivité peut sΩexpliquer par le fait que les bénéfices des entreprises sont imposés 
à des taux progressifs qui, en 2019, étaient fixés à 15 % pour la part des bénéfices inférieure à 
оуΦмнл ϵ48, à 28 % pour la part des bénéfices inférieure à рллΦллл ϵΣ Ǉǳƛǎ ŀǳ-delà à 31 % pour 
les entreprises ayant moins ŘŜ нрл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩaffaires ou à 33,33 % pour les entreprises 
ŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нрл aϵ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩaffaires. A ceci sΩajoute une contribution sociale additionnelle 
de 3,3 % de lΩIS pour les sociétés dont le montant de lΩIS excède 763.000 ϵ (cette cotisation 
additionnelle sΩappliquant sur le différentiel de lΩIS dû et ce seuil de 763.000 ϵ). LΩeffet de ces 
taux réduits sur la progressivité est observable du 1er décile au 6e décile. 

Toutefois, à partir du dernier décile, cΩest-à-dire les 10 % dΩentreprises payant le montant de 
bénéfices avant impôts le plus élevé, les taux implicites dΩimpôts diminuent pour atteindre 
16,5 % dans le dernier millime. 

 
48 Pour les sociétés dont le chiffre ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł тΣсо aϵ. 
















































































































